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Après deux 
années mar-
quées profon-

dément par l’épidé-
mie de Covid, 2022 a 

sonné comme une année 
de reprise des grands projets pour le ter-
ritoire de l’agglomération Chauny-Ter-
gnier-La Fère.

C’est ainsi qu’un peu plus de 71 millions 
d’euros (M€) ont été investis pour mener 
une politique volontariste, dont 24 M€ au 
titre des investissements et 47 M€ pour le 
fonctionnement. Ce dernier est décom-
posé principalement par un reversement 
de 7,2 M€ aux communes et pour le finan-
cement des services à hauteur de 7,9 M€ 
pour les déchets ménagers, 4,3 M€ pour 
les transports urbains et scolaires, 3,7 M€ 
pour les services des eaux, 4,5 M€ pour la 
compétence assainissement, 2 M€ au titre 
de la compétence scolaire, 1,4 M€ pour le 
service d’aide à domicile et 0,9 M€ pour 
l’enfance/jeunesse.

Le développement économique reste 
une compétence phare de notre agglo-
mération. Il suffit de voir l’engouement 
pour les 4èmes rencontres économiques qui 
étaient organisées au mois de novembre 
après deux années d’interruption. Les trois 
tables rondes avaient pour thèmes : re-
cruter aujourd’hui des profils en tension, 
commerces de proximité : quelles straté-
gies de développement ? et RSE et déve-
loppement durable, en faire des atouts 
concurrentiels.

D’ailleurs, afin de favoriser l’implantation 
de nouveaux porteurs de projet sur la zone 
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EDITO DU PRÉSIDENT

d’activités de Tergnier, un vil-
lage d’entreprise a été initié. 
Celui-ci proposera à terme 
quatorze cellules regroupées 
au sein de quatre bâtiments 
ainsi qu’un pôle services avec 
salle de réunion, bureau et 
salle de pause. Ce village 
viendra ainsi compléter l’offre 
d’immobilier d’entreprises 
offerte par l’agglomération 
(pépinière et hôtels d’entre-
prises, hôtel des formations).

Autre projet d’importance 
lancé cette année, la maison 
de santé pluriprofessionnelle 
implantée sur la commune 
de Saint-Gobain. En effet, le 
déficit grandissant de méde-
cins généralistes engendre 
de véritables difficultés pour 
assurer les besoins de la pa-
tientèle. Pour faire face à 
cette problématique connue, 
et forts de la reconnaissance 
de la structure de Sinceny, les 
élus ont décidé de créer une 
deuxième structure regrou-
pant plusieurs professionnels 
de santé sur un même site. 
La livraison du bâtiment, qui 
devrait avoir lieu à l’été 2023, 
rencontrera sans nul doute un 
succès bien mérité.

Toujours dans l’esprit de 
conserver un maillage équi-
libré du territoire, nous avons 
inauguré en fin d’année un 

deuxième espace France 
Services dans les locaux de 
l’hôtel des formations de 
Chauny. Avec ou sans ren-
dez-vous, cet espace permet 
d’offrir un accompagnement 
des personnes dans leurs dé-
marches quotidiennes : re-
traite, RSA, prime d’activité, 
pré-demande d’une pièce 
d’identité, carte grise, permis 
de conduire… Plusieurs opé-
rateurs nationaux sont éga-
lement présents afin de ré-
pondre au mieux aux usagers.

De même, deux projets ca-
ractérisés par leur démarche 
vertueuse ont été inaugu-
rés en 2022 : la construction 
d’un dépôt de cars scolaires 
sur la commune de Charmes 
et un espace pédagogique 
des eaux pluviales sur le site 
de l’hôtel des formations 
à Chauny.

En effet, si le dépôt de cars de-
venait une nécessité, les élus 
ont décidé de profiter des im-
portantes surfaces couvertes 
pour installer des panneaux 
photovoltaïques sur les toitures 
afin de produire une énergie 
propre, jusqu’à 282kwc, en 
autoconsommation.

L’espace pédagogique, 
ouvert à tous, a quant à lui 
permis de mettre en lumière 
les techniques et matériaux 

disponibles permettant de 
répondre efficacement à la 
problématique de la gestion 
des eaux pluviales urbaines, 
tout en agissant efficacement 
sur la prévention des inonda-
tions et le rechargement des 
nappes phréatiques.

Pour finir, je souhaitais mettre 
en lumière la programmation 
culturelle proposée par l’ag-
glomération. Celle-ci se veut 
riche et variée et répond à 
une large demande des ad-
ministrés du territoire. Ainsi, le 
festival Cantons chante re-
trouve chaque année un pu-
blic fidèle et de plus en plus 
nombreux, tout comme les 
quatre représentations pro-
posées dans le cadre du fes-
tival Théâtre à la campagne. 
Rappelons que l’objectif 
principal de cette program-
mation était de faire de la 
culture un moment privilégié 
au cœur du territoire avec 
une audience la plus large 
possible ; d’où la volonté des 
élus de la rendre accessible 
avec la gratuité des entrées.

Je vous souhaite à toutes et 
tous, une bonne lecture de 
ce rapport d’activités 2022.

Dominique Ignaszak
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PRÉSENTATION DE 
LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 
CHAUNY-TERGNIER-LA FÈRE

Les membres
• Dominique IGNASZAK, 

Président, Adjoint au Maire de CHAUNY

Les vice-présidents et leurs délégations

• Michel CARREAU,

1er Vice-président Développe-
ment économique, Maire de 
TERGNIER

• Emmanuel LIEVIN, 

3ème Vice-président Politique 
de la Ville, prévention, Maire 
de CHAUNY

• Bruno COCU, 

5ème Vice-président Finances – 
contrôle de gestion politique 
fiscale, marchés publics et 
mises en concurrence, Maire 
de CHARMES

• Pascal DEMONT,

7ème Vice-président Protection 
et mise en valeur de l’environ-
nement, Maire de SERVAIS

• Jean FAREZ, 

2ème Vice-président Assainisse-
ment des eaux usées zones de 
développement économique, 
Maire de VIRY NOUREUIL

• Bernard BRONCHAIN, 

4ème Vice-président Grandes 
contractualisations, Conseiller 
municipal de TERGNIER

• Frédéric MATHIEU,

6ème Vice-président Activi-
tés ménagères et familiales 
à domicile, Maisons de santé 
Pluriprofessionnelles, Maire de 
SAINT-GOBAIN

• Aurélien GALL, 

8ème Vice-président Économie 
circulaire et solidaire, circuits 
courts, biodiversité des territoires, 
Adjoint au Maire de TERGNIER

• Bernard PEZET, 

9ème Vice-président Habitat, 
Maire de SINCENY

• Nicole ALLART,

10ème Vice-présidente, Enfance / 
Petite enfance / Jeunesse, Maire 
de ROGECOURT
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• Sylvie LELONG,

11ème Vice-présidente Collecte 
et traitement des déchets 
ménagers, Maire de UGNY-LE-
GAY

• Jackie GOARIN,

13ème Vice-président Eau 
potable, Maire de BEAUTOR

• Marie-Noëlle VILAIN, 

15ème Vice-présidente Scolaire – 
Maison de services au public, 
Maire de LA FERE

• Sylvain LEWANDOWSKI, 
12ème Vice-président Gens du 
voyage, sécurité et travaux sur 
le patrimoine communautaire, 
Maire de CAUMONT

• Patricia GOETZ,

14ème Vice-présidente Culture – 
Tourisme – Animation, Maire de 
OGNES

• Luc DEGONVILLE, 

Conseiller délégué Gestion 
des eaux de ruissellement, 
eaux pluviales GEMAPI, Maire 
de MANICAMP

• Josiane GUFFROY, 

Conseillère déléguée Action sociale, 
Adjointe au Maire de CHAUNY

• Natacha MUNOZ, 

Conseillère déléguée Mobilité, 
Adjointe au Maire de TERGNIER

Les conseillers délégués et leurs délégations

Conférence des Maires - mars 2022Conférence des Maires - octobre 2022
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PRÉSENTATION DE 
LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 
CHAUNY-TERGNIER-LA FÈRE

Fonctionnement institutionnel : 
Conseil communautaire : 84 délégués
Bureau communautaire : le Président – 
15 Vice-Présidents – 4 conseillers délégués et 
6 conseillers communautaires.

Le Conseil communautaire 
• 6 conseils communautaires

• 214 délibérations prises

Le Bureau communautaire 
• 8 bureaux communautaires

• 124 décisions prises par délégation du conseil 
communautaire

Le Président
• 65 décisions prises par délégation du conseil 

communautaire

• 730 arrêtés

Les Commissions
Commissions intercommunales
• 19 commissions thématiques

• 23 réunions

Commissions réglementaires 
• Commission d’appels d’offre (CAO) : 

4 réunions

• Commission locale d’évaluation des charges 
transférées (CLECT) : 1 réunion

• Commission consultative des services publics 
locaux (CCSPL) : 2 réunions

• Commission de délégation de service 
public : 1 réunion

• Commission intercommunale des impôts 
directs : 2 réunions

 ► 382,80 km²
 ► 2ème agglomération 
de l’Aisne par sa 
population  
et par sa superficie

 ► près de 56 000 
habitants répartis 
sur 48 communes. 
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PRÉSENTATION DE 
LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 
CHAUNY-TERGNIER-LA FÈRE

La conférence des 
Maires 
Il s’agit d’une instance de 
consultation et de coordi-
nation visant à renforcer le 
dialogue entre les maires 
des communes membres 
et l’établissement public de 
coopération intercommunale 
auquel elles appartiennent. La 
CACTLF l’a réunie à 4 reprises 
en 2022.

Le conseil de 
développement
Dans une démarche de 
démocratie participative, la 
communauté d’aggloméra-
tion s’est dotée d’un conseil 
de développement. Com-
posé de représentants des 
milieux économiques, sociaux, 
culturels, éducatifs, scienti-

fiques, environnementaux et 
associatifs, son objectif est de : 

• promouvoir la démocratie 
participative locale

• renforcer la participation 
citoyenne

• obtenir un avis sur les 
grandes questions et orien-
tations de l’agglomération 
(projet de territoire, poli-
tiques locales de promo-
tion du développement 
durable…)

Participations 
extérieures 
La CACTLF est membre de 
syndicats mixtes, d’intercom-
munalités ou de structures 
œuvrant dans les domaines 
du logement, des déchets, 
du développement écono-
mique, etc

Les compétences commu-
nautaires
La Communauté d’agglomé-
ration Chauny-Tergnier-La Fère 
dispose de compétences obli-
gatoires et optionnelles définies 
par la loi. Elle exerce égale-
ment des compétences facul-
tatives que les communes ont 
décidé de lui transférer dans un 
objectif de mutualisation.

Compétences obligatoires
• Le développement écono-

mique ; 

• L’aménagement de l’es-
pace communautaire ;

• L’équilibre social de l’habi-
tat ;

• La politique de la ville ;

• L’accueil des gens du 
voyage ; 

• Les déchets ménagers et 
assimilés ;

• La gestion des milieux aqua-
tiques et prévention des 
inondations dans les condi-

tions prévues à l’article 
L.211-7 du code de l’envi-
ronnement ;

• L’eau ;

• L’assainissement des eaux 
usées dans les conditions 
prévues à l’article L.2224-8 
du CGCT ;

• La gestion des eaux pluviales 
urbaines, au sens de l’article 
L.2226-1 du CGCT.

Compétences optionnelles
• La protection et la mise en 

valeur de l’environnement 
et du cadre de vie ; 

• La construction, l’aménage-
ment, l’entretien et la ges-
tion d’équipements culturels 
et sportifs d’intérêt commu-
nautaire ; 

• L’action sociale d’intérêt 
communautaire ;

• La création et la gestion 
de maisons de services au 
public et définition des obli-
gations de service public y 

afférentes en application de 
l’article 27-2 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les admi-
nistrations.

Compétences facultatives
• Les équipements de l’ensei-

gnement préélémentaire et 
élémentaire ;

• La politique de la petite 
enfance, de l’enfance et de 
la jeunesse ;

• Les services à la popula-
tion : élaboration et mise en 
œuvre d’actions permet-
tant le développement des 
usages numériques sur le ter-
ritoire, fonctionnement d’un 
service d’activités ména-
gères et familiales à domi-
cile pour les personnes dont 
l’état de santé nécessite une 
aide ;

• Construction, aménage-
ment, entretien et gestion 
de maisons de santé pluri-
professionnelles sur le terri-
toire communautaire ;

• Animation et concertation 
dans le domaine de la ges-
tion et de la protection de 
la ressource en eau et des 
milieux aquatiques et por-
tage des SAGE ;

• Construction, aménage-
ment et gestion d’un refuge 
fourrière pour animaux et 
participation aux associa-
tions agrées ou reconnues 
d’utilité publique assurant 
une prestation de fourrière 
animale ;

• Financement du contingent 
des services départemen-
taux d’incendie et de 
secours.
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Dans les deux mois qui précèdent le vote du budget, l'exécutif doit présenter aux membres de l'as-
semblée délibérante un rapport d'orientation budgétaire qui donnera lieu à un débat d'orientation 
budgétaire.Ce rapport doit comporter notamment : 

• Les orientations budgétaires envisagées, 

• La présentation des engagements pluriannuels, 

• Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les 
perspectives pour le projet de budget,

• L'évolution des dépenses réelles de fonctionnement,

• L'évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des rem-
boursements de dette.

Le budget de l'agglomération est voté tous les ans avant le 15 avril. Par cet acte, 
le Président est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses ins-
crites au budget, pour la période qui s'étend du 1er janvier au 31 décembre de l'an-
née civile. Il permet également d'informer le conseil communautaire sur la situation 
financière de la collectivité. 

Budget de fonctionnement

FINANCES
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Le rapport comporte également les informations relatives à la 
structure des effectifs, aux dépenses de personnel, à la durée 
effective du travail.

En 2022, le débat d'orientation budgétaire s'est tenu le 28 février 
et a précédé le vote des budgets qui s'est déroulé le 4 avril. Ce 
dernier est un acte fort de l'année, puisqu'il marque l'engage-
ment des élus de l'agglomération pour le développement de leur 
territoire. 

Ainsi, tous budgets confondus, ce sont 60 589 470,35€ en fonction-
nement et 43 646 047,71€ en investissement qui ont été votés par 
le conseil communautaire, dont 34 243 976,50€ et 17 077 860,61 € 
pour le seul budget principal.

44 marchés

1104 €/hab
Encours de la dette 

60 589 470,35€
Budget de 

fonctionnement

43 646 047,71€
Budget 

d'investissement

357 816,10€
4 Fonds de concours 

réalisés

Les recettes de fonctionnement

Budget d'investissement
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La dette

Répartition des travaux

L’encours de la dette

L’encours total arrêté au 31 
décembre d’un exercice se 
définit comme la somme en 
capital des emprunts que la CA 
doit rembourser aux banques.

 Cet « encours de dettes » est 
rapporté en €/ habitant (56 000 
habitants).
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Les marchés

Fonds de concours
Cette année, la commu-
nauté d’agglomération a attri-
bué 76 962€ au titre du fonds 
de concours nominatif aux 
27 communes qui en ont fait la 
demande, soit presque l’inté-
gralité de l’enveloppe budgé-
taire annuelle de 80 000 €.

Toujours dans le cadre du sou-
tien apporté à ses communes 
membres, la CACTLF a contri-
bué au titre du :

• fonds de concours dédié 
aux projets structurants : 
 - à l'aménagement du parc 

de l’Arsenal de Beautor 
pour 136 250€

 - à la réhabilitation du mar-
ché couvert et requali-
fication de la place de 
Chauny pour 250 000€

 - à la rénovation de la salle 

polyvalente de Sinceny 
pour 105 298€

 - à l'aménagement d’un 
court de tennis couvert au 
complexe Jean Racine de 
Viry-Noureuil pour 57 413€

• fonds de concours " créa-
tion et réhabilitation de 
logements communaux " : 
24 152€ répartis entre les 
communes d’Achery, Ami-
gny-Rouy, Condren, La Fère 
et Tergnier.

• fonds de concours “ projets 
communaux ” : 66 194 € 
aux 18 communes en ayant 
fait la demande.
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DÉVELOPPEMENT  
ÉCONOMIQUE

La mission du service Dévéloppement économique, composé de 5 personnes, est 
de promouvoir les atouts du territoire pour encourager l’implantation de nouvelles 
entreprises et favoriser le développement des entreprises déjà présentes.
L’action économique de la Communauté d’agglomération se déploie autour de 5 
axes majeurs :

Un accueil et un accom-
pagnement personnalisé 
des chefs d’entreprises
Les porteurs de projets sont 
accueillis à tous les stades de 
développement de leur entre-
prise : de la création à la reprise 
ou lors des étapes importantes 
de la croissance de l’entreprise.

Le service est à même de les 
aider à rédiger leur business 
plan et leur prévisionnel. Il 
peut les mettre en contact 
avec les partenaires institution-
nels (banques, experts comp-
tables…) et les informer des 
dispositifs d’aides sous formes 
de prêts (Initiative Aisne) et de 
subventions.

Un parc immobilier et du 
foncier disponibles à tarifs 
attractifs 
• Une pépinière « Innovalis » à 

Chauny combinant 15 
bureaux de 12 à 30 m2 et 10 
ateliers de 200 m2

• Un hôtel des formations à 
Chauny proposant 12 salles 
de réunion en mesure d’ac-
cueillir de 20 à 40 personnes 
et 6 bureaux de 12 m2

• La zone dite des « Linières »  
qui accueille 5 entreprises 
dans des locaux allant de 
400 à plus de 800 m2. Un 

plan de réagencement 
et de rénovation du plus 
grand bâtiment a été lancé, 
notamment pour conser-
ver sur le territoire la société 
SANDVIK qui doit quitter ses 
locaux actuels au deuxième 
semestre 2023.

• Un hôtel d’entreprises de 3 
bâtiments à vocation indus-
trielle ou d’artisanat de 200 
à 400 m2 à Charmes.

• Un hôtel d’entreprises de 
5 cellules à La Fère, dont 
deux cellules sont actuelle-
ment vides et devront être 
démolies ou rénovées.

• Implantation du groupe 
IDEC : un terrain de 18 hec-
tares a été réservé à Fau-
bourg Promotion, filiale 
du groupe IDEC, pour la 
construction de deux bâti-
ments à vocation logistique. 
Le premier bâtiment (Lot C), 
d’une surface d’un peu 
moins de 19 000 m2, propo-
sera 6 cellules de 3000 m2. La 

construction de ce premier 
bâtiment pourrait être lan-
cée dès le 2e semestre 2023. 
Une deuxième tranche 
beaucoup plus ambitieuse, 
avec un bâtiment de près 
de 46 000 m2 (Lot A) propo-
sera des cellules pouvant 
monter jusqu’à 35 m de 
hauteur pour des activités 
spécifiques. Cette seconde 
tranche pourrait être lancée 
en 2024.

• Village d’entreprises : l’im-
plantation de nouvelles 
entreprises sur le parc d’ac-
tivité va être favorisée par 
la construction du village 
d’entreprises, commencée 
en 2022 et terminée en juin 
2023. Ce village propose 
deux bâtiments composés 
respectivement de 3 et de 
5 cellules de 200 m2 et de 
deux bâtiments de 3 cellules 
de 80 m2. Un pôle de ser-
vices avec salle de réunion, 
bureau et salle de pause est 
également prévu. 
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20 000 m²
de parc immobilier 

disponible à la location

Apportés par nos partenaires Nord France Invest (agence rat-
tachée à la Région) et Ancoris (entreprise privée sous contrat 
avec la Communauté d’Agglomération), plusieurs projets 
d’implantation ont été lancés ou suivis en 2022 et sont actuel-
lement toujours en développement : une minoterie, une ferme 
verticale et un site de recyclage des pneus usagés par ther-
molyse dont le nouveau process est particulièrement vertueux 
sur le plan environnemental.

Le chantier de construction du Village d’entreprises du Parc d’activités 
de Chauny-Tergnier-La Fère

• La ZAC « les Terrages » et le 
commerce sur le territoire. 
La Zone d’Activité Commer-
ciale dite « des Terrages » a 
pour vocation d’accueillir les 
commerces ne trouvant pas 
en centre-ville de surfaces 
satisfaisant leurs enseignes 
(le plus souvent des surfaces 
supérieures à 300 m2 pour 
des enseignes nationales ou 
internationales intégrées ou 
sous franchise). 

D’autres activités typiques des 
zones périphériques sont en 
cours d’implantation, notam-
ment un vendeur de véhi-
cules de faible kilométrage 
qui a démarré ses travaux de 
construction.

D’autres projets progressent 
mais sont freinés par l’explo-
sion des coûts de construc-
tion, l’augmentation des taux 
d’intérêt et le relèvement des 

exigences des banques en 
matière d’apport personnel. 
C’est le cas par exemple du 
projet de plaine de jeux et 
d’hôtel (parcelle réservée spé-
cifiquement à cette activité 
mais pas encore vendue).

Les enseignes déjà implan-
tées (Bricorama, Action, La 
Boucherie, La Pataterie, Sport 
2000, Bacchus mon caviste…) 
enregistrent une activité 
satisfaisante et les études 
d’implantation des grandes 
chaînes montrent qu’un hôtel 
de standing correct (2 ou 3 
étoiles) connaîtrait un taux de 
fréquentation élevé.

+ de 80%
de taux d’occupation

2
zones d’activités 

économiques 

30
hectares toujours 
disponibles pour 

de nouvelles 
implantations
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Un des objectifs majeurs de la ZAC est éga-
lement de freiner l’évasion commerciale. 
Cette dernière a été mesurée en 2022 par 
une étude de la Chambre de Commerce qui 
montre que :

378 M€ sont dépensés chaque année 
par les ménages résidant sur la Commu-
nauté d’Agglomération avec Chauny (22%), 
Viry-Noureuil (13%), Tergnier (5%) et Beautor 
(7%) comme principales destinations.

32 %, soit près de 122 M€ sont 
dépensés ailleurs que sur le territoire, dont 

18,5 M€ sur internet. L’évasion com-
merciale se concentre surtout sur Saint-Quen-
tin et ses environs avec notamment la zone 
Auchan Fayet et le centre-ville. Noyon, Cou-
cy-le-Château et Laon sont aussi des des-
tinations pour les ménages des communes 
limitrophes.

La réponse à cette évasion commerciale se 
situe donc dans la complémentarité centre-
ville / zone périphérique avec la possibilité 
pour les clients des commerces locaux, grands 
et petits, de commander en ligne pour contrer 
les multinationales de e-commerce exogènes. 

3 centres-villes (en 
bleu : Chauny, Tergnier, La 
Fère), et 1 polarité-relais 
pour les achats de proximité/ 
de nécessité sur Saint-Go-
bain.

3 zones commer-
ciales de périphérie, une 
sur Chauny et deux sur 
Viry-Noureuil.

1 polarité en centre-ville 
et constituée par un hyper-
marché Leclerc sur Beautor.

Au sein de la CACTLF, sont implantées 8 principales polarités commerciales :

Étude de la Chambre de Commerce et de l’Industrie

14
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Une plateforme dédiée au 
recrutement : Proch’Em-
ploi
La plateforme Proch’Emploi 
Chauny-Tergnier-La Fère a 
pour but de faire le lien entre 

les demandeurs d’emplois et 
les entreprises qui souhaitent 
recruter en les accompagnant 
dans leurs processus de recru-
tement en leur apportant des 
solutions et des conseils indivi-
dualisés. 

Les missions de la plateforme 
sont les suivantes : 

• Collecter les « offres cachées »  
TPE-PME, pour proposer aux 
chefs d’entreprise des deman-
deurs d’emploi. 

• Mobiliser des « chefs de file 
métier », représentatifs du 
tissu économique du terri-
toire, dirigeants d’entreprise 
ou DRH, afin qu’ils soient les 
ambassadeurs de Proch’Em-
ploi, qu’ils promeuvent leurs 
métiers et créent une syner-
gie en faveur de l’emploi 
dans leur territoire. 

• Animer les « circuits-courts » 
Proch’Emploi. Réunion convi-
viale et informelle entre des 
jeunes en recherche d’em-
ploi (prêts à l’emploi) et des 
entrepreneurs (DG, DRH, RH) 
prêts à les écouter et à leur 
donner des conseils dans 
leurs démarches, voire à les 
mettre en relation avec des 
entreprises de leurs réseaux.

160 
 offres d’emploi 

recensées 

43 % 
d’offres en CDI

24% des offres pour 
le commerce, vente et 
20% pour l’industrie

78 
 personnes mises 

à l’emploi

Une hausse de 

41% de mises 
à l’emploi par 

rapport à 2021

Une hausse de 

53% d’offres 
recensées

95% des offres n’étaient 
pas connues des 

partenaires

23 chefs d’entreprises 
ambassadeurs locaux du 

dispositif 
Des dispositifs de soutien 
économiques
La subvention « Equipement 
et matériels » permet de mobi-
liser 500 à 6.000 € d’aides et 
finance 10 à 20 % de l’investis-
sement. Elle concerne les TPE/
PME de moins de 1 M€ de chiffre 
d’affaires et avec un effectif 
inférieur ou égal à 10 salariés. 



16

La subvention « Travaux profes-
sionnels » octroie des aides de 
1.000 à 5.000 € pour la réno-
vation et la modernisation des 
locaux (notamment les travaux 
d’isolation) en cours de vie de 
l’entreprise.

La subvention « Grand Immobi-
lier », qui mobilise la plus grande 
part du budget « subventions », 
est destinée aux entreprises de 
toutes tailles et leur apporte 
une aide conséquente pour 
s’implanter durablement sur 
le territoire par l’acquisition 
ou l’agrandissement de leurs 
locaux professionnels. Elle 
représente 10 % de l’investis-

sement (acquisition du terrain 
+ construction ou acquisition 
d’un bâtiment existant + tra-
vaux de rénovation ou agran-
dissement). Cette subvention 
se déclenche à partir d’un pro-
jet de minimum 200.000 € et est 
plafonnée à 2.000.000 € (soit 
200.000 € de subvention). Cette 
aide est souvent décisive pour 
obtenir un prêt bancaire, dans 
la mesure où elle est considérée 
comme un apport par l’établis-
sement financeur. La subven-
tion « Grand Immobilier » béné-
ficie aux TPE/PME comme aux 
plus grands groupes et contri-
bue à les stabiliser durablement 
sur le territoire.

Les prêts d’honneur Initiative Aisne : 

En sa qualité d’antenne locale d’Initiative Aisne, le service 
développement économique instruit les dossiers de demande 
de prêts d’honneur pour les projets s’installant sur le territoire.  
Au cours de l’année 2022, 8 projets ont été instruits. 

Le prêt Initiative Aisne à taux 0 % est d’un montant compris 
entre 2.000 et 15.000 €, calculé en équivalence de l’apport 
personnel du créateur. 

Il est remboursable en 3 ans après 6 mois de différé.

Des animations théma-
tiques 
À la sortie de la crise COVID, les 
réunions thématiques ont été 
compliquées à relancer et les 
efforts se sont donc concen-
trés en 2022 sur la relance, 
après 2 ans d’interruption, de la 
grande manifestation annuelle 
des acteurs économiques du 
territoire : Les Rencontres Eco-
nomiques.

Entièrement gratuite, la mani-
festation 2022 a mis l’accent sur 
le local ainsi que sur la consom-
mation responsable. Elle s’est 

Bilan des subventions votées sur l’année 2022 :
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tenue pour la première fois au 
Forum de Chauny, avec une 
fréquentation élevée et des 
stands qui ont tous été pourvus.

Les trois tables rondes étaient 
basées sur des sujets d’actua-
lité : 

Table ronde n°1 : Recruter 
aujourd’hui des profils en ten-
sion. 

Table ronde n°2 : Commerces 
de proximité : quelles stratégies 
de développement ?

Table ronde n°3 : RSE et déve-
loppement durable, en faire 
des atouts concurrentiels.

Dynabuy a permis à une cin-
quantaine de participants de 
se présenter selon un dispositif 
de tables tournantes assurant 
un maximum de visibilité (pres-
tation offerte par la Commu-
nauté d’Agglomération).

À noter que la sécurité a été 
assurée pour la première fois 
cette année par les jeunes de 

la section d’enseignement pro-
fessionnel de l’Institution Saint 
Charles de Chauny, ce qui sera 
renouvelé pour l’année 2023.

Fréquentation élevée pour les rencontres économiques 2022 malgré 
une interruption de 2 ans.

3 
dispositifs de 
subventions 
propres à la 

Communauté 
d’agglomération : 

- équipements et 
matériels

- travaux 
professionnels

- grand immobilier

Une enveloppe 
globale de 

700 000 €
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L’année 2022 aura 
connu un pic de 

fréquentation avec 
392.530 voyages 

enregistrés (dont 3.314 
voyages sur le TAD).

Pour répondre aux besoins des populations et accompagner le développement territorial, 
la communauté d’agglomération a développé un réseau de transports urbain sur l’en-
semble du territoire et un service de transport à la demande.

Autobus hybride 106 places en service sur le réseau TACT

Pour mémoire, sur les années 
précédentes, les fréquenta-
tions avaient été les suivantes :

• Fréquentation 2021 :  
342.000 voyages

• Fréquentation 2020 :  
284.000 voyages

S’agissant de la gamme tari-
faire, les élus n’ont pas sou-
haité répercuter sur les usagers 
la hausse très importante du 
coût du carburant, soit aucune 
augmentation des tarifs pour la 
neuvième année consécutive. 
Le ticket unitaire est toujours 
à 1,10 €. 

La gratuité des transports 
scolaires a été maintenue 
pour les élèves domiciliés 
et scolarisés sur le ressort 
territorial de la communauté 
d’agglomération. 

3.200 abonnements scolaires 
sont délivrés chaque année.

Comme les années précé-
dentes, la vente à bord reste 
le canal de vente le plus utilisé, 
devant l’agence commerciale, 
la boutique en ligne, les déposi-
taires et l’application M’TICKET.

MOBILITÉ 
ET TRANSPORT
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Autocar en service sur le réseau scolaire

3200 
abonnements 

scolaires 

Dans le cadre de la gestion de son parc de véhicules, la 
CACTLF a décidé de renouveler 13 véhicules sur la période 
2019-2023 : 10 autocars et 3 autobus, pour un coût total de 
2,7 M€. Ce programme de renouvellement permet de sortir 
du parc les véhicules les plus anciens qui sont aussi les plus 
polluants. Ce programme de renouvellement se poursuivra sur 
les exercices suivants.

Effectifs Keolis 
(délégataire du service public)

43 conducteurs

1 directeur d’unité

2 agents de maîtrise 
(responsable d’exploitation et 

chef d’atelier)

2 mécaniciens

1 agent d’accueil et 
administratif

3,3 M€ 
Coût des transports 

urbains et transports 
scolaires (hors 

investissement) 

286 763€ 
Recettes commerciales 

usagers 

Des opérations de 
contrôle contre la fraude 
ont lieu régulièrement 
sur les réseaux urbain et 
scolaire. Si l’objectif pre-
mier est la sensibilisation 
et le contrôle préventif, 
des amendes sont toute-
fois infligées par les agents 
assermentés. En 2022, 25 
amendes ont été infligées 
pour 7.116 personnes 
contrôlées, soit un taux de 
fraude de 0,35%.

Affiche mise dans les véhicules 
avant le démarrage des 
premiers contrôles 392 530 

Voyages enregistrés
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Création d’un dépôt pour le 
stationnement des autocars 
scolaires à Charmes :
La livraison du bâtiment est 
intervenue début juillet 2022.

Souhaitant créer un dépôt 
indépendant, sécurisé, répon-
dant aux exigences de la 
réglementation du travail 
et s’inscrivant dans le long 
terme, la Communauté d’ag-
glomération a bâti un cahier 
des charges et lancé une pro-
cédure de marché global de 
performance.

Cette opération comprend 
un espace de stationnement 
couvert de 40 places pour les 
autocars, un parking VL pour 
le stationnement des véhi-
cules des conducteurs et des 

agents de maintenance, ainsi 
qu’un local d’exploitation. 

Pour inscrire ce projet dans 
une dimension sociétale et 
environnementale forte, et 
face notamment aux enjeux 
que représente le dévelop-
pement des énergies renou-
velables, la CACTLF a décidé 
d’installer des panneaux 
photovoltaïques sur la toiture 
du dépôt, pour produire une 
énergie propre. Le potentiel 
de production envisagé peut 
aller jusqu’à 282kWc.

La dimension environnemen-
tale a été développée avec : 

• la récupération des eaux 
pluviales en vue d’une réu-
tilisation dans les sanitaires, 

• les noues drainantes,

• l’isolation des cloisons en 
métisse,

• la toiture végétalisée du 
local du personnel,

• les peintures végétales,

• l’éclairage led,

• l’enrobé drainant des voi-
ries de stationnement,

• les zones de stationnement 
engazonnées,

• les arbres mellifères.

Après la réhabilitation du 
dépôt de Chauny en 2020, 
la CACTLF dispose désormais 
de deux équipements aux 
normes pour assurer un fonc-
tionnement optimal de son 
réseau.

Vue aérienne du dépôt pour cars scolaires de Charmes

L’installation de la vidéopro-
tection sur le réseau urbain est 
venue sécuriser les déplace-
ments à bord des bus TACT. La 
communauté d’aggloméra-
tion a en effet souhaité équiper 
ses bus de caméras afin d’as-
surer la sécurité des voyageurs 
et des conducteurs. Ainsi, en 
cas d’agression ou d’accident, 
les enregistrements peuvent 
être examinés par la Gendar-
merie ou la Police. La CACTLF 
souhaite étendre ce dispositif à 
l’ensemble du parc scolaire.
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Transports des scolaires 
vers les piscines et vers 
les lieux culturels 
En 2022, la Communauté 
d’agglomération Chauny-Ter-
gnier-La Fère a assuré la prise 
en charge du transport des 
élèves des écoles du territoire 
vers les piscines de Beautor et 
de Chauny, ainsi que vers les 
équipements culturels du terri-

Équipements culturels 
Afin de favoriser les sorties 
culturelles des groupes de 
scolaires de la communauté 
d’agglomération, un service 
de transport à la demande à 
destination des équipements 
culturels de l’agglomération 
a été mis en place. Les équi-
pements suivants sont des-
servis :

• Forum / Cinéma de Chauny
• Centre culturel / Cinéma 

de Tergnier
• Médiathèque de Chauny
• Médiathèque l’Oiseau Lire 

de Tergnier
• Médiathèque de Condren
• Médiathèque de Sinceny
• Musée de la Résistance et 

de la Déportation Tergnier
• Musée Jeanne d’Aboville 

de La Fère
• Salle des Arts et Loisirs de 

Tergnier
• Cinéma de Saint-Gobain

• Pôle culturel « La Chapelle » 
de Saint-Gobain.

Pour bénéficier de ce trans-
port à la demande, le trajet 
entre l’école et l’équipement 
culturel doit être supérieur à 
1,5 km et ne doit pas pouvoir 
être réalisé avec une ligne 
régulière. Le conseil commu-
nautaire a décidé d’assouplir 
la règle des 1,5 km pour les 
écoles maternelles, et ce à 
compter du 1er janvier 2022. 

En 2022, 476 transports ont 
été effectués vers les équipe-
ments culturels du territoire de 
l’agglomération, soit plus du 
double des transports pris en 
charge en 2021 (233). Cela 
a représenté 18.070 élèves 
transportés sur l’année. 

54 écoles de notre territoire 
ont ainsi pu bénéficier de 
ce service gratuit avec un 
nombre de sorties annuelles 
allant de 1 à 39 par établisse-
ment scolaire. 

2 925 752,50 € HT 
Prix global et forfaitaire 

du marché global de 
performance 

Le nouveau dépôt 
de car de Charmes

148 600 € HT 
Phase « Conception » 

2 700 900 € HT  
Phase « Construction/

Réalisation des travaux » 

76 252,50 €  
Phase « Exploitation/

Maintenance » 

Autocar sortant 
du dépôt de 
Charmes

toire. Ces transports sont assu-
rés par la société Keolis dans le 
cadre du contrat de déléga-
tion de service public (DSP).

Après deux années impactées 
par les restrictions sanitaires 
liées à la crise du COVID, l’acti-
vité liée à ces transports a repris 
normalement. 

471 
Transports assurés vers 

la piscine de Beautor, soit

18 076 
élèves transportés

278 
Transports assurés vers 

la piscine de Chauny, soit

8 190 
élèves transportés

Piscines
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Le déploiement de la 
dématérialisation des 
DAU à compter du 1er 
janvier 2022 
Dématérialisation com-
plète et saisine par voie 
électronique (SVE) pour 
les 34 communes dans le 
« périmètre » d’instruction 
du service mutualisé du droit 
des sols.

Les motifs courants de refus des autorisations d’ur-
banisme
• Un terrain situé dans une zone inconstructible d’un docu-

ment d’urbanisme, en zone agricole (A) ou naturelle (N) 
d’un PLU, en zone non constructible (ZNC) d’une carte 
communale.

• Un avis conforme défavorable de l’Architecte des Bâti-
ments de France (ABF). La moitié des DP et PC refusés sont 
concernés (principalement sur La Fère et Saint-Gobain).

• Un projet présentant un risque trop important au regard de 
la sécurité publique car ne respectant pas un règlement de 
Plan de Prevention du Risque Inondation (PPRI).

Depuis l’entrée en vigueur de la loi ALUR en mars 2014, 34 communes couvertes 
par un Plan Local d’Urbanisme (PLU) ou une Carte Communale (CC) ont signé une 
convention avec la Communauté d’Agglomération pour lui transférer l’instruction 
des demandes d’autorisation d’urbanisme (DAU). 

URBANISME



23

Les données statistiques
Évolution du nombre de dossiers instruits sur les trois dernières 
années (hors PA et PD non significatifs) :

La nature des projets pour les déclarations préalables 
en 2022

Année CUa CUb DP PC TOTAL
2020 940 106 575 170 1791

2021 1137 144 800 199 2280

2022 1081 157 715 204 2157

79.8 %

57 logements 
neufs

des demandes d’autorisation d’urbanisme 
instruites en 2022 ont donné lieu à des déci-
sions favorables (81,5 % en 2021)

Un point sur les logements neufs en 2022   
… et sur 5 ans
77 Permis de construire ont été déposés en 2022 pour la 
construction de logements neufs. 6 permis ont été refusés  et 
15 classés sans suite (dossiers incomplets rejetés tacitement ou 
abandon du demandeur).

Les 56 permis accordés le sont pour un total de 57 logements 
(maisons individuelles et petits collectifs).

157 CUb 
Les certificats 
d’urbanisme 

opérationnels, 
pour connaître la 

constructibilité d’un 
terrain pour une 

opération donnée

715 DP 
Les déclarations préalables, 

pour les travaux de 
modification des 

constructions (ravalement, 
toiture, menuiseries), les 

abris de Jardin, les piscines, 
les clôtures, les extensions.

204 PC 
Les permis de construire, 

pour les constructions neuves 
et existantes (habitations, 
commerces, exploitations 
agricoles, établissements 

recevant du public…).

 1081 CUa 
Les certificats 
d’urbanisme 

d’information pour les 
ventes de terrains.

Et sur les cinq dernières années : 
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Aide à l’amélioration de 
l’habitat : les dispositifs PIG 
et OPAH-RU 
Sur notre agglomération, les 
interventions dans le cadre de 
l’OPAH-RU portent sur 32 quar-
tiers / îlots répartis dans les six 
communes suivantes : Beautor, 
Chauny, La Fère, Saint-Gobain, 
Sinceny, Tergnier.

Le reste du périmètre intercom-
munal est quant à lui couvert par 
le second dispositif mis en place 
parallèlement, le Programme 
d’Intérêt Général (PIG).

Ces actions s’inscrivent dans le 
cadre de la politique de l’habi-
tat menée par la communauté 
d’agglomération.

Ces deux opérations, entrées 
en vigueur au 1er mars 2019, 
sont menées conjointement 
pour une durée de cinq ans.

Pour l’OPAH-RU, 210 logements 
doivent être réhabilités ;

Compétente en matière d’habitat, la communauté d’agglomération mobilise des 
moyens financiers importants pour accompagner les habitants dans la rénovation 
de leur logement. Le soutien des publics modestes, la lutte contre l’habitat indigne 
et contre la précarité énergétique sont les fils rouges des actions conduites par 
la CACTLF.

Pour le PIG, les objectifs glo-
baux de réhabilitation sont de 
520 logements ;

Soit un budget de 1,9 M € sur 5 
ans.

Le rôle des opérateurs SOLIHA 
et Page9 est de visiter et de 
diagnostiquer les logements 
concernés. Ils accompagnent 
tous les demandeurs dans l’éla-
boration d’un projet d’amélio-
ration de leur logement et leur 
apportent gratuitement un 
conseil technique et financier.

Concernant l’OPAH-RU, le tra-
vail de terrain a été renou-
velé en 2022 afin d’entrer en 
contact direct avec un maxi-
mum d’habitants (392 contacts 
établis). Le but étant de pou-
voir effectuer une visite de ces 
logements pour déterminer si 
des travaux sont à réaliser, et si 
oui, lesquels.

Cette 4ème année de l’OPAH-RU 
n’a malheureusement pas per-

Depuis le lancement du pro-
gramme, ce sont 6.050.000 € 
d’aides aux travaux qui ont 
été mobilisées, tous finance-
ments confondus. Ces mon-
tants importants montrent la 
très bonne dynamique du 
dispositif.

L’impact du PIG a été 
important pour l’économie 
locale, en particulier pour 
les entreprises du bâtiment. 
Les dossiers financés dans le 
cadre du programme ont 
généré 8.987.034 € de tra-
vaux.

mis d’atteindre les objectifs sur 
les dossiers Anah, du fait de plu-
sieurs difficultés :

• La difficulté de trouver des 
artisans dont les calendriers 
sont très chargés, même 
pour la réalisation des devis ;

HABITAT 
ET LOGEMENT
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881 dossiers sont encore en cours d’instruction. Ils représentent 
37% de l’ensemble des contacts. Parmi eux, 717 constituent 
potentiellement des dossiers entrant dans la cible du PIG, soit 
une réserve substantielle de dossiers possiblement déposables 
à l’Anah.

Sur les 512 dossiers déposés à l’Anah, 302 concernent des pro-
priétaires occupants (4.645.993 € de subventions mobilisées 
pour un montant de travaux de 6.383.920 €).

2 402 
ménages du territoire 
ont pris contact avec 

SOLIHA, soit 

16% 
des ménages 

propriétaires occupants

90% 
des contacts concernent 

des propriétaires 
occupants

60% 
de propriétaires 

occupants 
(14 539 logements)

20% 
de locataires dans le 

parc privé 
(4 879 logements)

18% 
de locataires dans le 

parc HLM 
(4 228 logements) 

690 
visites techniques 

(28,7% des contacts 
débouchent sur une 
visite technique du 

logement).

Les ménages restent 
nombreux à se manifester 

auprès de l’opérateur, 
preuve que l’habitat reste 

une priorité pour les 
habitants.

Depuis le lancement du 
PIG en mars 2019

La CACTLF compte :

Répartition géographique des contacts – Source Soliha Aisne

• Les conditions des financeurs 
tendant vers la rénovation 
globale et donc demandant 
davantage de travaux, par-
fois en décalage avec les 
possibilités d’investissement 
des propriétaires sur les sec-
teurs d’OPAH-RU ;

• La hausse des coûts des 
matériaux entraînant des 
restes à charge élevés mal-
gré les subventions ;

• Les budgets des propriétaires 
dédiés aux travaux toujours 
plus restreints face à l’infla-
tion générale des prix et à la 
hausse du coût de l’énergie.

2.497 logements sont inclus dans 
les périmètres éligibles. Dans le 
cadre sa mission, Page9 a réussi 
à visiter 120 logements en 2022. 
Malgré la communication faite 
au préalable (courriers, distri-
bution de flyers dans les sec-
teurs concernés), les habitants 
répondent difficilement aux 
sollicitations des techniciens 
ou, quand ils répondent, ils ne 
souhaitent pas que l’opérateur 
visite leur logement.

Cette mission est complexe car 
les personnes qui ont le plus 
besoin d’améliorer leurs condi-
tions sont souvent les plus diffi-
ciles à convaincre. C’est tout 
l’enjeu de ce dispositif.
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87% du montant 
de travaux généré par l’ac-
tivité du PIG est réalisé par 
des artisans ou des entre-
preneurs dont le siège social 
est situé sur le territoire de la 
CACTLF.

Plafonds de ressources Anah – Source Anah

Sur les 4 années, 68 dossiers (47 PO et 21 PB) ont fait l’objet 
d’un dépôt de dossier de subvention. Pour 2022, le nombre de 
dossiers déposés est de 13, dont 10 PO et 3 PB.

Au total, 1.595.586 € de financements ont été sollicités ou 
accordés, tous financements confondus, notamment 880.509 
d’aides de l’Anah et 181.368 € d’aides accordées par 
la CACTLF.

Ces aides ont généré ou vont générer un total de 2.634.410 € 
de travaux ; travaux réalisés exclusivement par des entreprises 
situées sur le territoire de la CACTLF.

Par ailleurs, Page9, en parte-
nariat avec les communes, 
travaille sur plusieurs dossiers 
nécessitant l’engagement de 
procédures lourdes, notam-
ment des ORI (Opérations de 
Restauration Immobilière). 
C’est le cas par exemple sur 
des immeubles situés à Beau-
tor, à La Fère et à Tergnier.

ORI en cours sur la rue Richer à Tergnier

Pour les bénéficiaires, les aides aux 
travaux apportées ont permis de 

réaliser un gain énergétique moyen 

de 42% après travaux.



27

• Plus de 4.800 logements sociaux dont près de 80% localisés 
dans 2 communes de l’agglomération. Chauny et Tergnier ;

• Un contexte de faible pression de la demande HLM : moins 
de 2 demandes pour une attribution ;

• Une offre de logements sociaux à « bas loyers » consé-
quente : on peut estimer que 62% des logements sociaux 
de la CACTLF ont un loyer accessible aux ménages à faibles 
ressources ;

• Un parc individuel plus valorisé, à loyer plus élevé ;

• Une dominante de ménages occupants composés d’une 
personne seule ;

• Un vieillissement des occupants du parc social, la part de 
ménages titulaires du bail, âgés de plus de 60 ans est éva-
luée à un tiers de l’ensemble des ménages ;

• 70% de ménages avec de faibles ressources, plus de 8 sur 
10 en QPV. Une part importante des occupants est en situa-
tion de fragilité économique (moins de 60% des plafonds 
HLM).

La Conférence Intercom-
munale du Logement (CIL)
Les orientations de la CIL sont 
déclinées dans la convention 
intercommunale d’attribution 
qui fixe des engagements chif-
frés aux différents partenaires.

La définition de ces orientations 
s’appuie sur un diagnostic par-
tagé et territorialisé portant sur 
un socle minimal :

• Le parc de logements loca-
tifs sociaux ;

• L’occupation sociale du 
parc de logements locatifs 
sociaux ;

• La demande locative 
sociale en cours et satisfaite, 
comprenant l’analyse des 
attributions au premier quar-
tile des demandeurs les plus 
pauvres et aux publics prio-
ritaires.

Ce diagnostic peut être enrichi 
en fonction des spécificités 
et problématiques locales 
(ex : personnes âgées), et il peut 
mettre en avant les caractéris-
tiques propres à certaines par-
ties du territoire intercommunal 
et permettre la qualification 
d’enjeux par secteur géogra-
phique. Il doit être proportionné 
aux enjeux du territoire.

La CACTLF fait figure de pilote 
dans la stratégie d’attribution 
des logements sociaux au côté 
de l’État.

Cette stratégie doit désormais 
être élaborée dans le cadre 
de la Conférence Intercom-
munale du Logement (CIL), et 
cela constitue un changement 
d’échelle important puisque 
le sujet des attributions était 
jusqu’à présent traité à l’éche-
lon communal.

Un diagnostic a été dressé 
(Offre de logement – type de 
ménages occupants le parc – 
profil des demandeurs et des 
attributaires).

• Validation par les membres 
de la CIL du contenu du 

document cadre des orien-
tations d’attribution (DCOA) 
et de celui de la convention 
intercommunale d’attribu-
tion (CIA).

• Approbation par le conseil 
communautaire de la CAC-
TLF du DCOA

Orientations retenues :
• Progresser vers l’atteinte des 

objectifs légaux d’attribu-
tions aux ménages priori-
taires
Les différents acteurs (villes, 
bailleurs, travailleurs sociaux) 
porteront collectivement 
une attention particulière 
à la labélisation « priori-
taire » des ménages et des 
ménages DALO en amont 
du passage en commission 
d’attribution.

• Progresser vers l’atteinte des 
objectifs légaux d’attribu-
tions aux demandeurs du 
1er quartile les plus fragiles
Maintenir un niveau d’ac-
cueil satisfaisant pour les 
ménages du 1er quartile 
hors QPV.

Porter une vigilance particu-
lière sur les enjeux de mixité 

sur le territoire, notamment 
vers les ménages avec des 
ressources supérieures au 
1er quartile en QPV – Effort 
sur les quartiles 3 et 4.

• Travailler à un rééquilibrage 
de l’occupation sociale des 
résidences et des quartiers 
les plus fragiles
Sur le territoire, une quaran-
taine de résidences repré-
sentant de l’ordre de 30% 
des logements sociaux sont 
classées en vigilance. 

• Préserver les parcours rési-
dentiels internes au parc 
social en maintenant le 
niveau de mutations internes
Un niveau élevé de deman-
deurs de logements sociaux 
déjà logés dans le parc 
social : 55% des ménages 
représentant 40% des attri-
butions.

• Travailler à une meilleure 
accessibilité des logements 
au handicap ou au vieillisse-
ment
L’adaptation de l’offre aux 
besoins des seniors reste 
insuffisante : veiller à une 
meilleure prise en compte 
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des besoins dans la pro-
grammation de logements 
neufs (lien avec le PLH), mais 
aussi à faciliter la réalisation 
des travaux nécessaires sur 
demande des ménages 
(handicap ou vieillissement) 
et/ou faciliter la mutation 
vers un logement adapté si le 
logement actuel ne permet 
pas de réaliser les travaux 
d’adaptation (contrainte 
technique lourde).

• Engager un partenariat 
autour des ventes du patri-
moine HLM et des besoins en 
réhabilitation
Travail partenarial autour des 
projets de vente HLM. Vigi-
lance sur les programmes 
et les besoins de réhabili-
tation (en lien avec le PLH) 
afin d’éviter le décrochage 
d’une partie du parc HLM.

• Approbation du DCOA par 
arrêté préfectoral du 15 

décembre 2021.

• Présentation au comité res-
ponsable du plan dépar-
temental d’action pour le 
logement et l’hébergement 
des personnes défavorisées 
(PDALHPD). 

• Signature de la convention 
intercommunale d’attribu-
tion par l’ensemble des par-
tenaires à l’été 2022.

• Elaboration du plan par-
tenarial de gestion de la 
demande de logement 
social et d’information des 
demandeurs (PPGDID), défi-
nissant les orientations des-
tinées à assurer la gestion 
partagée des demandes de 
logement social et à satis-
faire le droit à l’information, 
en fonction des besoins en 
logement social et des cir-
constances locales.

Le travail partenarial mené 

Les objectifs du PPGDID 
:
• Recenser les modalités 

d’accueil des ménages 
sur le territoire ;

• Garantir l’égalité de trai-
tement de la demande 
sur l’EPCI ;

• Favoriser une meilleure 
information du deman-
deur ;

• Garantir la transparence 
et l’équité dans le pro-
cessus d’instruction ;

• Soutenir une gestion des 
demandes de façon par-
tagée à l’échelon inter-
communal ;

• Mettre en place un sys-
tème de cotation de la 
demande commun pour 
l’EPCI.

Validation du PPG-
DID par l’assemblée 
plénière de la CIL, le 
29 novembre 2022, 
puis par le conseil 
communautaire, le 5 
décembre 2022.

Séance plénière de la CIL, en présence de Monsieur NGOUOTO, Sous-préfet 
de l’arrondissement de Laon

dans le cadre de la CIL a per-
mis de démontrer que dans un 
secteur comme celui de l’ag-
glomération Chauny – Tergnier 
– La Fère, les enjeux de mixité 
sont assez peu différents entre 
les secteurs QPV (Quartiers 
prioritaires de la Politique de la 
Ville) et le parc en diffus.

L’année 2023 sera consacrée 
à la mise en place effective de 
la cotation de la demande de 
logement social.
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L’objectif retenu est 
de 320 logements par 
an (en neuf ou dans 
le parc existant), un 
objectif un peu en 
dessous de l’objectif 
proposé par le SCoT 
en révision.

Le Programme Local de 
l’habitat (PLH)
Le PLH est un document straté-
gique de programmation qui 
inclut l’ensemble de la poli-
tique locale de l’habitat : parc 
public et privé, gestion du parc 
existant et des constructions 
nouvelles, populations spéci-
fiques.

Il définit pour une période de 6 
ans (2019/2024) les objectifs de 
l’agglomération pour répondre 
aux besoins en logement et 
hébergement, et indique les 
moyens pour y parvenir.

Le PLH de la CACTLF, exécu-
toire depuis fin janvier 2020, 
repose sur les six orientations 
stratégiques suivantes :
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Ces orientations ont ensuite été déclinées en actions concrètes et opérationnelles à mettre en 
œuvre pour atteindre les objectifs fixés. Ces actions sont les suivantes :

Action 1.1 Lutter contre la vacance dans le parc privé
Action 1.2 Accompagner les opérations de renouvellement majeures
Action 2.1 Requalifier le parc privé
Action 2.2 Redonner de l’attractivité au parc public
Action 2.3 Faire de la vente HLM un outil de renouvellement en accom-

pagnant la reconstitution de l’offre et l’accession sociale 
induite

Action 2.4 Animer la Conférence Intercommunale du logement
Action 3.1 Accompagner la programmation de logements
Action 3.2 Construire une politique foncière pour l’habitat
Action 3.3 Soutenir le développement du logement aidé
Action 3.4 Mettre en place des outils d’accompagnement d’une dé-

marche qualité 
Action 4.1 Favoriser l’adaptation du parc existant, public et privé, pour 

permettre le maintien à domicile 
Action 4.2 Développer une offre dédiée au vieillissement 
Action 5.1 Soutenir la production de logements à destination des plus 

modestes
Action 5.2 Développer une offre de logements et d’hébergements 

adaptée aux besoins des personnes défavorisées dans leur 
diversité

Action 6.1 Renforcer la compétence habitat de l’agglomération
Action 6.2 Affirmer le rôle de l’observatoire de l’habitat
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Parallèlement, la CACTLF a 
décidé de faire de la lutte 
contre la vacance, un objectif 
majeur de ce PLH en précisant 
que :

• 160 logements par an pour-
ront être réalisés en construc-
tion neuve sur la durée du 
PLH 2019/2024 ;

• Les 160 autres logements 
annuels ne seront pas 
construits. Ainsi le territoire 
mise sur une redynami-
sation économique sans 
accompagnement par de 
la construction massive, en 
espérant que ces logements 
non construits manqueront 
au marché, que celui-ci 
donnera des signes de ten-
sion et que mécaniquement 
ils seront réoccupés et/ou 
réinjectés sur le marché. 
Cela constituerait un frein, 
bénéfique pour l’image du 
territoire, au développement 
de la vacance. Etant donné 
le niveau de cette vacance 
(près de 10%), et la fragilité 
sociodémographique pré-
sente, cet objectif devra 
probablement être recon-
duit dans le PLH suivant.

De plus, des mesures coer-
citives sont venues renfor-
cer ces dispositifs puisque le 
permis de louer a été mis en 
place dans les périmètres 

OPAH-RU des 6 communes 
concernées (Chauny, Tergnier, 
La Fère, Sinceny, Beautor et 
Saint Gobain). La commune 
de Charmes, pourtant non 
concernée par l’OPAH-RU, a 
également mis en place le per-
mis de louer. 

Suite aux dernières élections 
municipales, toutes les com-
munes du territoire ont été ren-
contrées individuellement par 
l’AMO de la CACTLF, le bureau 
d’études Co-Habiter, pour 
aborder les questions relatives 
au suivi du PLH, à l’évolution de 
la situation de l’habitat dans la 
commune depuis le diagnos-
tic PLH, à l’état d’avancement 
des projets et de la program-
mation, aux nouveaux projets. 
Un point a été fait sur les actions 
en cours (OPAH-RU, PIG, permis 
de louer, Plan d’Action Fon-
cière, etc…). 

Ces entretiens individuels avec 
les mairies ont été renouvelés 
en 2022 pour les 35 communes 

rurales. Les entretiens avec les 
13 communes de l’axe urbain 
se dérouleront au cours du 1er 
trimestre 2023.

Parallèlement, un travail a été 
engagé avec la commission 
habitat, le Président souhaitant 
que la commission soit force de 
proposition en matière d’habi-
tat.

Ce travail de la commission a 
déjà débouché sur la mise à 
jour du plan d’action foncière.

Par ailleurs, la commission a tra-
vaillé sur la problématique de 
la vacance et sur les outils exis-
tants permettant de l’endiguer. 
Des actions concrètes de lutte 
contre la vacance pourraient 
être initiées à court terme.

Enfin, les membres de la com-
mission ont exprimé le souhait 
de travailler sur la question du 
vieillissement. 

L’objectif de production 
neuve s’avère encore très 
ambitieux et le nombre de 
logements livrés sur 2022 
n’a été que de 73 sur l’en-
semble du territoire commu-
nautaire. 

Un soutien financier à la 
réhabilitation et/ou à la 
création de logements 
communaux a été mis en 
place par la CACTLF. 

11 logements communaux 
ont déjà été subventionnés.

La CACTLF consacre 
un budget annuel de 
775.000 € pour accompa-
gner la mise en œuvre des 
actions du PLH. Ce budget 
inclut notamment les cré-
dits mobilisés sur la mise 
en œuvre du PIG et de 
l’OPAH-RU.

€
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Un patrimoine à entretenir 
et à rénover
L’Aggl’Eaux a entrepris en 2022 
de nombreux travaux visant à 
maintenir ou à rénover l’état 
des installations d’eau potable 
et d’assainissement.

2504, c’est le nombre de mètres 
de réseau d’assainissement 
renouvelés en 2022. 

Les chantiers ont concerné les 

rues suivantes :

• Rues de la fosse et de la 
Molaine à Beautor

• Impasse du Rieu à Tergnier

• Rue Victor Hugo à Charmes

• Rue de Beaugies et grande 
rue à Guivry

• Rue des Glaïeuls à Viry Nou-
reuil

• Rue du cimetière à Sinceny

En eau potable, plusieurs opé-
rations ont également été 
menées :

• Renouvellement de la cana-
lisation et des branchements 
Impasse du Rieu à Tergnier

• Renouvellement de la cana-
lisation et des branchements 
Impasse Parmentier à Tergnier

À travers sa politique de gestion des eaux, l’Aggl’Eaux pro-
tége la ressource, lutte contre les pollutions de l’environne-
ment et s’engage dans l’adaptation au changement clima-
tique.
L’Aggl’Eaux poursuit l’élaboration d’une stratégie de gestion 
des eaux potables, usées et pluviales sur son territoire. En parallèle, elle continue à entrete-
nir, moderniser et étendre ses infrastructures.

EAU 
ET ASSAINISSEMENT
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Les eaux pluviales, un atout !
La gestion des eaux pluviales urbaines est un enjeu préponda-
rant dans la réduction de la pollutions des milieux aquatiques, 
dans la prévention des inondations et dans l’adaptation au 
changement climatique. 

Les épisodes de sécheresse que nous avons connus et les ten-
sions sur la ressource en eau nous incitent à revoir nos modes 
de pensées. La gestion de l’eau de pluie évolue et offre de 
réelles opportunités pour favoriser la recharge des nappes, lut-
ter contre les ilots de chaleurs ou encore favoriser la biodiver-
sité. L’eau de pluie peut s’avérer être un véritable atout. 

Sa gestion doit donc être intégrée dès la conception des pro-
jets d’aménagement. 

C’est pour sensibiliser, informer et accompagner l’ensemble 
des acteurs et le grand public que l’Aggl’Eaux a réalisé en 
2022 un espace pédagogique dédié à la gestion intégrée des 
eaux pluviales. Cet espace, ouvert à tous, est implanté à l’hô-
tel des formations de Chauny, rue Jean Monnet.

Il permet de visualiser les techniques et matériaux disponibles 
permettant de répondre à chaque problématique.

4,9 millions de m3 

d’eaux usées traitées sur 14 

communes

2,5 millions de m3 

d’eau potable produit

78,1%
de rendement de réseau 

d’eau potable

253 contrôles
d’installations d’assainissement 

non collectif

19 717 
abonnés au service 

d’eau potable

1 689 
contrôles de conformité 

de branchements 
d’assainissement

• Renouvellement de la cana-
lisation et des branchements 
rues d’Aboville et du rem-
part du midi à La Fère

• Renouvellement de la cana-
lisation d’eau potable le 
long de la RD1044 à Travecy

• Renouvellement de la cana-
lisation et des branchements 
rue de la Molaine et de la 
Fosse à Beautor

• Renouvellement des bran-
chements rue Victor Hugo à 
Charmes

Le montant total de ces travaux 
s’élève à 2 828 629 € TTC

612 kms 
de réseau 

d’assainissement d’eaux 
usées et pluviales sur les  

48 communes

390 kms 
de canalisations d’eau 

potable sur  
25 communes

2504 m 
de réseaux d’assainissement 

renouvelés

1638 m 
de réseau d’eau potable 

renouvelés
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Les contrôles de conformité des raccordements au 
réseau d’assainissement
Afin de protéger le milieu naturel, il est primordial de veiller au 
bon raccordement des eaux usées vers le réseau d’assainisse-
ment. De plus, le rejet d’eaux pluviales vers les réseaux d’eaux 
usées crée des dysfonctionnements des systèmes d’assainisse-
ment et génère des coûts d’exploitation plus importants.

Afin de s’assurer de la bonne réalisation des installations en 
domaine privé, des contrôles sont réalisés sur les communes 
desservies par un réseau d’assainissement collectif. 1701 
contrôles ont ainsi été réalisés auprès des particuliers en 2022. 
Plus de 18% de ces contrôles ont relevé une non-confor-
mité majeure.

Les contrôles de 
conformité des installa-
tions d’assainissement 
non collectif
En 2022, 253 contrôles de 
conformité ont été réalisés. 
Ces contrôles visent à éta-
blir la conformité des ins-
tallations au regard de la 
réglementation en vigueur. 
Ils peuvent être réalisés de 
façon périodique pour véri-
fier l’état des installations et 
leur bon fonctionnement, 
ou s’inscrire dans le cadre 
d’un projet de réhabilitation 
ou de construction.

Les schémas directeurs
Les schémas directeurs consti-
tuent les outils stratégiques de 
la politique de l’eau et de l’as-
sainissement de l’Aggl’Eaux.

Le schéma directeur d’assainis-
sement et de gestion de eaux 
pluviales est en cours et vise 
notamment à définir les zones 
relevant de l’assainissement 
collectif et celle relevant de 
l’assainissement non collectif. Il 
précisera également les zones 
où des mesures doivent être 
prises pour limiter l’imperméa-
bilisation, maîtriser les débits et 
écoulement d’eaux pluviales 
et de ruissellement. Cette 
étude s’achévera en 2023.

Le schéma directeur d’alimen-
tation en eau potable  aura 
permis de préciser les grandes 

orientations de travaux pour 
maintenir un niveau de service 
satisfaisant. Il s’achévera éga-
lement en 2023.

Préservation de la res-
source en eau
En 2022, l’Aggl’eaux a engagé 
une étude visant à préserver 
la qualité de la ressource en 
eau sur le forage de Tergnier. 
Cette démarche consiste dans 
un premier temps à définir l’en-
semble des surfaces à partir 
desquelles toute goutte d’eau 
tombée au sol est susceptible 
de parvenir jusqu’au captage. 
Dans cette zone sera ensuite 
mis en œuvre tout un panel 
d’actions dans le but de lutter 
contre les pollutions diffuses 

qui risquent d’altérer la qualité 
de l’eau prélevée. Ces actions 
devront être concertées avec 
l’ensemble des acteurs.
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Les opérations d’entretien
L’entretien régulier des ins-

tallations permet d’optimiser 
leur fonctionnement et de 
prévenir des dégradations. 
Quelques chiffres des inter-
ventions réalisées en 2022 :

44 km
de réseau d’assainissement 

& 21 km
de réseau d’eaux pluviales 

curés

256
curages de postes de 

refoulement 

4738 d’avaloirs

20 km de fossés 
entretenus 

1920 m curés

68 
réparations de branche-

ment d’eaux usées

125 
réparations de fuites

420 compteurs 
renouvelés sur le secteur régie

Le rapport sur le prix et 
la qualité du service
De nombreux indicateurs 
permettent de retranscrire la 
qualité du service d’eau po-
table. La parution annuelle 
d’une partie de ces indica-
teurs est obligatoire et doit 
être présentée en conseil 
communautaire au plus tard 

le 30 septembre de l’année 
suivant l’exercice concerné. 
Le rapport 2021 est ainsi dis-
ponible sur le site internet de 
l’Agglomération. Le rapport 
2022 est en cours de rédac-
tion afin d’être disponible en 
septembre 2023.

15,5 km
d’inspection télévisuelle des 
réseaux d’assainissement et 

d’eaux pluviales
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Depuis le 1er janvier 2019, la collecte des déchets ménagers est assurée 
par la société SEPUR sur l’ensemble du territoire de la CA CTLF.
Depuis sa création, la Communauté d’agglomération a permis à 
notre territoire d’améliorer la gestion de ses déchets et son impact 
sur l’environnement.

Organisation du traite-
ment des déchets
• Service de collecte : société 

SEPUR sur les 48 communes

• Le traitement des déchets 
est encadré par Valor’Aisne :

 9 Quai de transfert sur la 
zone Evolis de Tergnier

 9 Centre de tri à Urvillers

 9 Centre d’enfouisse-
ment de Grisolles

Déchèterie de Chauny

POIDS MOYEN PAR TYPE DE DÉCHETS PAR HABITANT

ENVIRONNEMENT 
ET DÉCHETS
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Suite à la mise en place des 
nouvelles consignes de tri au 
cours du dernier trimestre 2021, 
nous enregistrons une baisse de 
-6,93% du tonnage des déchets 
ménagers ultimes (bac noir) et 
une augmentation de +3,60% 
du tonnage des déchets recy-
clables (bac jaune) par rapport 
à l’année précédente.

La sécheresse au cours de 
l’été a permis de recenser une 
baisse de -15,90% des tonnages 
des déchets verts collectés en 
porte à porte.

Les tonnages des emballages 
en verre et des textiles collec-
tés en points d’apport volon-
taire sont similaires par rapport 
à 2021.

DÉCHÈTERIES
La fréquentation des déchè-
teries est en baisse de -13%, 
cependant nous enregistrons 
un tonnage similaire à 2021.

Cette différence peut s’expli-
quer par la diminution d’ap-
ports de déchets verts.

Les chiffres des déchets verts 
apportés en déchèterie sont 
en diminution de -21%. Comme 
pour les déchets verts en 
porte à porte ces tonnages 
démontrent l’impact de la 
période de sécheresse de la 
saison estivale sur le volume 
déposé.

Cependant l’apport des autres 
déchets (encombrants, bois, 
carton, DDS, DEEE, appareils 
électriques, mobiliers…) est en 
augmentation de 2%.

105 217
passages

Déchèterie

Déchets verts
2 725.82 t
49.39 kg/h

14 035,17 
tonnes

SERVICES ENCOMBRANTS
Le service de collecte des 
encombrants en porte à porte 
et la vente de cartes d’accès 
en déchèterie aux profession-
nels enregistrent une baisse 
par rapport à 2021 de -17% et 
de -15%.
Particuliers : 

 9 103 prestations 

 9 290 m3

 9 1 460 € de recette 

Professionnels : 
 9 651 passages 

 9 53 passages petits véhicules 

 9 205 passages véhi-
cules type Fourgon 

 9 393 passages gros véhicules 

 9 20 385 € de recette

GESTION DES BACS
Les dotations s’effectuent au 
fil de l’eau des demandes des 
particuliers comme des profes-
sionnels ou des administrations 
(nouvelles installations, rempla-
cement de bacs…).

L’été 2022 a vu l’installation des 
points d’apport volontaire en 
pieds d’immeubles sur Tergnier, 
Chauny et Beautor, ce qui 
explique une baisse des dota-
tions des collectifs.

Dotation des professionnels et 
administrations :

 9 83 bacs déchets ménagers

 9 267 bacs déchets 
recyclables

Dotation et échange aux usa-
gers :

 9 645 bacs déchets 
ménagers

 9 151 bacs déchets 
recyclables

Dotation des collectifs :
 9 28 bacs déchets ménagers

 9 28 bacs déchets 
recyclables

Le nombre de foyers dotés 

Autres déchets
11 309.35 t
204.92 kg/h



38

GESTION SOLIDAIRE
Le partenariat entre l’associa-
tion ASHE et la Communauté 
d’agglomération permet de 
collecter des objets encore uti-
lisables dans chaque déchète-
rie du territoire. Ces objets sont 
ensuite vendus dans la bou-
tique accessible à Charmes. 

Le succès des ressourceries a 
permis à l’association ASHE, en 
partenariat avec l’aggloméra-
tion, d’organiser deux déstoc-
kages. Une semaine en juillet 
à la salle Bouly de Tergnier et 
une seconde au cours de la 
semaine de la réduction des 
déchets à l’espace Drouot 
de La Fère. Les deux opéra-
tions ont permis d’enregistrer 
1000 entrées. 

Animations scolaires :
 9 24 écoles, 85 classes, 
1 1827 élèves

 9 2 collèges, 7 classes, 
214 élèves

Défi anti gaspillage alimentaire : 
 9 4 collèges

Sensibilisation porte-à-porte 
(PAV) : 

 9 Beautor, Chauny, Tergnier 

 9 576 logements sensibilisés

SENSIBILISATION
• Écoles, collèges et défi zéro 

gaspillage alimentaire
Durant l’année 2022, l’équipe 
d’animation a pu sensibiliser les 
professionnels à la gestion de 
leurs déchets (informations sur 
le tri 9 flux), sensibiliser les élèves 
lors des interventions dans les 
écoles, organiser des visites de 
la déchèterie de Chauny, faire 
découvrir la station d’épuration 
de Chauny pour différentes 
classes de primaire ou encore 
animer des stands lors de mani-
festations.

• Journée développement 
durable

La CATLF a accompagné l’as-
sociation des parents d’élèves 
de l’école Immaculée Concep-
tion de Tergnier lors de leur 
manifestation à la base nau-
tique de La Frette à Tergnier. 
Les animatrices du tri ont tenu 
un stand sur la sensibilisation au 
tri des déchets. Elles ont éga-
lement proposé un défi pique-
nique zéro déchet à tous les 
participants. Toutes les classes 
et les enseignants ont joué le 
jeu. Une coupe a été remise à 
la classe ayant comptabilisé le 
moins de déchets et des goo-
dies ont été offerts aux enfants.

• Sensibilisation des points 
d’apport volontaire en porte-
à-porte 

Suite à la mise en place des PAV 
en pied d’immeubles, l’équipe 
animation, accompagnée du 
contrôleur de tri de la SEPUR, 
a sensibilisé en porte à porte 
1 224 logements, 81 bâtiments 
et rencontré 47% des locataires 
soit 575 logements. Chaque 

en sacs est constant chaque 
année. 

Les extensions des consignes 
de tri ont impliqué la distribu-
tion de 164 rouleaux supplé-
mentaires par rapport à 2021.

Les chiffres de la maintenance 
montrent qu’il y a plus de bacs 
brûlés ou volés par rapport au 
nombre de bacs cassés. Les 
casses sont principalement 
dues aux intempéries (vent, 
gèle…).

Dotation des sacs :
 9 243 logements

 9 392 rouleaux

Maintenances des bacs :
 9 4 bacs brûlés

 9 68 bacs volés

 9 4 bacs cassés

logement a été équipé en sacs 
de précollecte pour faciliter le 
geste de tri.

4 collèges sensibilisés au 
gaspillage alimentaire.
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TABLE DE TRI
Depuis septembre 2021, 92 
« Tables de tri » ont été instal-
lées par le service animation 
dans les lieux accueillants du 
public sur le territoire (dont 22 
au cours du dernier trimestre 
2021). Ces « Tables de tri » per-
mettent de collecter des piles, 
des cartouches d’encre et des 
toners, des bouchons en plas-
tiques et des instruments d’écri-
ture (stylos, feutres, marqueurs, 
correcteurs, bâtons de colle…).

37 lieux ont demandé au moins 
une collecte dans l’année. Ce 
qui a permis de collecter :

 9 270 kg de piles

 9 115 kg de cartouches 
d’encre. 11,5€ ont été 
reversés par le collec-
teur LVL à l’association 
Enfance et Partage

 9 150 kg d’instruments d’écri-
ture. 150€ ont été reversés 
par le recycleur Terracycle 
à l’association Présédys02.

 9 115 kg de bouchons 
en plastique (colla-
boration débutée en 
septembre 2022)

 9 Pour un total de 655 kg 
de déchets sortis des 
bacs de déchets ména-
gers et valorisés.

TOP 5 des lieux qui ont le plus 
collecté en 2022 : 

1. l’école Jean-Mer-
moz de La Fère avec 
69 kg ; 

2. l’école Immaculée Concep-
tion de Tergnier avec 50 kg ; 

3. l’école Gibon de Saint-Go-
bain avec 43 kg ; 

4. l’école du centre à Chauny 
avec 35 kg ; 

5. la mairie d’Anguilcourt-le-
Sart avec 30 kg.

Journée développement 
durable à La Frette: 

 9 250 élèves et accom-
pagnateurs

Ressourcerie

Table de tri

13 584 
objets dont

94 vélos

150 kg 
d’instruments 

d’écriture

115 kg 
de bouchons en 

plastique
(collaboration débutée en 

septembre 2022)

655 kg 
de déchets au total

dont

270 kg 
de piles

115 kg 
de cartouches 

d’encre
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1

De nombreux outils de communication ont été développés permettant à la Com-
munauté d’agglomération d’informer le plus largement possible les habitants du ter-
ritoire, mais aussi les acteurs économiques.

Les enjeux de la communi-
cation pour l’agglomération 
sont multiples. Il s’agit à la fois 
d’informer, de promouvoir les 
actions ainsi que les résultats, 
de développer l’attractivité, 
mais également de faire naître 
un sentiment d’appartenance 
chez les habitants du territoire. 
Une communication régulière 
sur différents supports permet 
à l’agglomération d’être de 
mieux en mieux identifiée par 
ses habitants et même au-delà. 

L’Info de l’agglo, lettre d’infor-
mation mensuelle, au format 
numérique diffuse une com-

munication assez large auprès 
des agents, des élus et des 
acteurs économiques et des 
abonnés. Onze lettres d’infor-
mations mensuelles ont été 
remises à plus de 1500 abon-
nés.

Le site internet régulièrement 
mis à jour, reprend les actua-
lités relayées par les différents 
réseaux sociaux mais égale-
ment donne une vue d’en-
semble des compétences de 
la collectivité. 

L’utilisation des réseaux sociaux 
est une vitrine pour le site Inter-
net et apporte des informa-

tions aux usagers où qu’ils se 
connectent. 

Enfin un seul numéro du journal 
d’information, le Com’Agglo, 
a été publié et distribué dans 
toutes les boites aux lettres. 
Ce journal met en évidence 
les événements forts de la col-
lectivité comme les rencontres 
économiques, il contribue à 
décrire les différents services 
de la collectivité, et permet de 
mettre en avant les entreprises 
accompagnées, et les projets 
réalisés.

En 2022, plusieurs actions 
majeures :

 9 vidéo présentation maison 
de santé de Saint-Gobain,  
 9 pose de la première 

pierre à la maison de 
santé de Saint-Gobain,  
 9 dossier de 

présentation pour l’appel à candidature 
du Museum d’histoire naturelle
 9 parcours de l’espace pédagogique
 9 création de logos pour les structures liées 

à l’enfance : ALSH, LAEP; Multiaccueil, RPE
 9 Vidéo présentation dépot cars scolaires
 9 Inauguration du dépôt de cars scolaires  
 9 Inauguration de l’espace pédagogique

1

APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
Centre de conservation et de recherche sur les collections du Muséum national 

d’Histoire naturelle hors du Jardin des Plantes de Paris

DOSSIER DE CANDIDATURE 
DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

CHAUNY – TERGNIER – LA FÈRE
AVRIL 2022
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Lettre d’information de la Communauté d’agglomération Chauny - Tergnier - La Fère - Janvier 2022- N°10

Édito du Président
Mesdames, Messieurs,
La situation sanitaire ayant empêché les traditionnelles cérémonies des vœux, je voulais 
une nouvelle fois vous souhaiter une excellente année 2022, qu’elle vous apporte la 
réussite dans tout ce que vous entreprendrez, la santé sans condition et que le bonheur 
soit au rendez-vous, dans vos cœurs et dans ceux de vos proches.

J’espère que la crise covid sera bientôt derrière nous, car je fonde pour 2022 beaucoup 
d’espoirs, notamment pour développer notre off re économique. Les zones d’activités 
de notre territoire : les Terrages à Viry-Noureil et le parc d’activités de Tergnier sont 
en pleine expansion, de nombreux projets sont à l’étude, nous espérons bien entendu 
qu’ils aboutiront.  

Cette année verra aussi la réalisation de grands chantiers comme le dépôt de cars scolaires 
de Charmes dont le premier arbre sera symboliquement planté dans les prochains jours, 
ou bien le village d’entreprises, qui comblera les besoins en immobilier d’entreprise. 

Notre territoire a de sérieux atouts pour séduire les entrepreneurs en quête d’expansion,  
à nous de le valoriser et d’attirer les locomotives économiques de demain.

Agenda

Le 1 février :  COPIL Etude sur les fl ux commerciaux réalisée par la CCI Hauts de France
Le 2 février  : Implantation du 1er arbre du futur dépôt de cars scolaires Charmes
Le 3 février : Comité technique du contrat de ville de Chauny - Tergnier - La Fère
Le 8 février : COPIL Plan Climat Air Energie Territorial 
Le 8 février : Commission locale de l’eau
Le 17 février : Bureau communautaire
Le 21 février : COPIL Etude sur les fl ux commerciaux réalisée par la CCI Hauts de France
Le 22 février : COPIL Etude préalable au transfert de la compétence équipements aquatiques. 
Le 25 février :  Inauguration Expo De Gaulle et Moi à Saint-Gobain, pôle culturel La Chapelle
Le 28 février : Conseil communautaire

Bus + vaccination = 1 voyage off ert

Depuis le 24 janvier 2022, l’association ASHE met à disposition des 
entreprises et des particuliers, un point d’apport volontaire gratuit 
dans ses locaux Place Doumer, La Glacerie à SAINT-GOBAIN, du 
lundi au jeudi de 8h à 16h. Si vous êtes une entreprise générant 
de grosses quantités d’huile alimentaire usagée, l’association 
peut venir les collecter sur place.

Contact : dthouant.ashe@hotmail.fr

Pour les particuliers, vous avez aussi la possibilité de déposer 
gratuitement vos huiles alimentaires usagées en déchèterie de 
Beautor, Chauny et Tergnier :

https://ctlf.fr/gestion-dechets-menagers/dechetteries/

Plus d’information sur les huiles alimentaires, consultez notre 
article :

Recyclage des huiles alimentaires

https://ctlf.fr/gestion-dechets-menagers/bien-trier/dechets/
le-recyclage-des-huiles-alimentaire/

Dominique Ignaszak a signé pour la CACTLF la Convention d’Utilité 
Sociale (CUS) entre l’OPAL et les EPCI participants : 

- CA du Pays de Laon (Eric Delhaye)

- CA CHAUNY TERGNIER LA FERE (Dominique Ignaszak)

- CA Grand-Soissons Agglomération (Alain Crémont)

- CA Retz-en-Valois (Alexandre de Montesquiou, Nicolas Rebérot)

- CA DU SAINT-QUENTINOIS (Frédérique Macarez)

- CC THIERACHE SAMBRE ET OISE (Hugues Cochez)

- CA DE LA REGION DE CHATEAU-THIERRY (Etienne Haÿ)

Un document porteur de grands enjeux en vue de défi nir la 
politique patrimoniale, les engagements et les objectifs !

Nouveau point de collecte pour vos 
huiles alimentaires usagées !

Retrouvez l’actualité de la CACTLF : 
Retrouvez l’actualité de la Communauté d’agglomération 
Chauny - Tergnier  - La Fère sur notre page Facebook et 
abonnez-vous !

https://www.facebook.com/cactlf/

Sur notre page Linkedin et abonnez-vous !

https://www.linkedin.com/company/ca-ctlf/

Distribué mi-octobre dans votre boîte aux lettres, dans une grande enveloppe aux cou-
leurs de l’agglomération avec les nouvelles consignes de tri  et un disque aimanté récapi-
tulatif, les calendriers de collecte sont aussi accessibles en ligne.

Si vous l’avez jeté par mégarde, téléchargez et imprimez-le sur notre site internet, et 
retrouvez toutes les dates de ramassage des ordures ménagères, de déchets sélectifs et 
de déchets verts en un clin d’œil.

https://ctlf.fr/gestion-dechets-menagers/bien-trier/calendriers-de-collecte-par-commune/

Où retrouver votre calendrier de collecte des déchets ?

Signature de la convention d’utilité sociale

Territoire  apprenant  E3D

Depuis le 1er janvier 2022, toutes les communes sont tenues de recevoir les 
demandes d’autorisations d’urbanisme déposées par voie  électronique.

A cet eff et, elles doivent proposer aux administrés une solution de dépôt 
par voie électronique(courriel, formulaire de contact, télé-services...) 
et communiquer sur les modalités d’utilisation de la solution retenue.

Ce nouveau service accompagne l’usager dans la constitution de son 
dossier et concerne les certifi cats d’urbanisme, les déclarations préa-
lables, les permis de construire,d’aménager et de démolir.

La CACTLF a fait le choix de mettre à disposition des usagers (particu-
liers, professionnels, entreprises, associations...) une plateforme de 
télé-services de Saisie par voie électronique (SVE). 

Urbanisme et dématérialisation

Les ALSH se préparent

A Beautor, Charmes et Saint-Gobain
uuttoorrr,,r,rr,r CChhaarrmmeess eett SSaaiinntt--GGoobbaaiinnAccueils de loisirs

Accueils de loisirs

ALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSHALSH
20222022

de 3 à 17 ansde 3 à 17 ansde 3 à 17 ansde 3 à 17 ans

IPNS

Renseignements et inscrip� ons

Pôle EnfanceJeunesse
1 rue Saint Auban - 02800 LA FERE

Tél : 03.23.38.42.20
www.ctlf.fr

Renseignements et inscrip� ons

Pôle EnfanceJeunesse
1 rue Saint Auban - 02800 LA FERE

Tél : 03.23.38.42.20
www.ctlf.fr

BBeeaauuBBBBeeaauu

Dates d’ouverture :
- du 7 au 18 février 
- du 11 au 22 avril 

- du 11 juillet au 26 août

Les prochaines vacances scolaires auront lieu du 7 au 18 février 2022. 
Les Accueils de Loisirs Sans Hébergement de Beautor, Charmes et 
Saint-Gobain proposent aux enfants du territoire des activités spor-
tives, culturelles, ludiques, des mini-camps…

Pour inscrire votre enfant aux ALSH, téléchar-
gez le dossier d’inscription sur notre 
site internet puis déposez-le dûment 
rempli directement au Pôle Enfance/
Jeunesse du lundi au vendredi au de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 ou 
envoyez-le par mail à l’adresse sui-
vante : pole.enfancejeunesse@ctlf.fr

https://ctlf.fr/pej/alsh/

La plateforme est accessible pour les communes dotées 
d’un plan local d’urbanisme ou d’une carte communale. 
L’enrôlement des communes ne disposant pas de document 
d’urbanisme sera étudié ultérieurement.

Cette saisine par voie électronique constitue un droit MAIS 
NON UNE OBLIGATION. La procédure de dépôt papier est 
maintenue pour ceux qui le souhaitent.

Sur la carte ci-contre, en bleu, les Communes dotées d’un 
Plan Local d’Urbanisme (PLU), en rouge, les Communes 
dotées d’une CARTE COMMUNALE.

En gris, les mairies à contacter en direct car ne disposant 
pas de document d’urbanisme approuvé et qui sont de 
ce fait instruites par la Direction Départementale des 
Territoires (DDT).

https://ctlf.fr/habitat-urbanisme/droit-des-sols/

Pour inscrire votre enfant aux ALSH, téléchar-Pour inscrire votre enfant aux ALSH, téléchar-
gez le dossier d’inscription sur notre 

8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 ou 
envoyez-le par mail à l’adresse sui-

Pour inscrire votre enfant aux ALSH, téléchar-

BÉTHANCOURT-EN-VAUX
Calendrier de collecte

Septembre 2021 - Avril 2022
Tri sélectif

Ordures  ménagères

Déchets verts

De 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30

facebook.com/cactlf/

www.ctlf.fr

TOUS LES EMBALLAGES & PAPIERS SE TRIENT Collecte des sapins de Noël 

Du 10 au 15 janvier 2022
Boites et tubes en 

plastique
Sacs, sachets en 

films en plastique
Petits emballages 

métalliques

EEnnss ee mmbb ll ee  mmoo dd ee rr nn ii ssoo nnss  ll aa  gg ee ss tt ii oonn  dd ee ss  dd éé cc hh ee tt ss  mméé nnaagg ee rr ss  
Document à conserver– Ne pas jeter sur la voie publique

Pots et barquettes 

01 mer 01 ven 01 lun Toussaint 01 mer 01 sam Nouvel an 01 mar 01 mar 01 ven
02 jeu 35 02 sam 02 mar 02 jeu 48 02 dim 02 mer 02 mer 02 sam
03 ven 03 dim 03 mer 03 ven 03 lun 03 jeu 5 03 jeu 9 03 dim
04 sam 04 lun 04 jeu 44 04 sam 04 mar 04 ven 04 ven 04 lun
05 dim 05 mar 05 ven 05 dim 05 mer 05 sam 05 sam 05 mar
06 lun 06 mer 06 sam 06 lun 06 jeu 1 06 dim 06 dim 06 mer
07 mar 07 jeu 40 07 dim 07 mar 07 ven 07 lun 07 lun 07 jeu 14
08 mer 08 ven 08 lun 08 mer 08 sam 08 mar 08 mar 08 ven
09 jeu 36 09 sam 09 mar 09 jeu 49 09 dim 09 mer 09 mer 09 sam
10 ven 10 dim 10 mer 10 ven 10 lun 10 jeu 6 10 jeu 10 10 dim
11 sam 11 lun 11 jeu Armistice 1918 45 11 sam 11 mar 11 ven 11 ven 11 lun
12 dim 12 mar 12 ven 12 dim 12 mer 12 sam 12 sam 12 mar
13 lun 13 mer 13 sam 13 lun 13 jeu 2 13 dim 13 dim 13 mer
14 mar 14 jeu 41 14 dim 14 mar 14 ven 14 lun 14 lun 14 jeu 15
15 mer 15 ven 15 lun 15 mer 15 sam 15 mar 15 mar 15 ven
16 jeu 37 16 sam 16 mar 16 jeu 50 16 dim 16 mer 16 mer 16 sam
17 ven 17 dim 17 mer 17 ven 17 lun 17 jeu 7 17 jeu 11 17 dim Pâques
18 sam 18 lun 18 jeu 46 18 sam 18 mar 18 ven 18 ven 18 lun Lun Pâques
19 dim 19 mar 19 ven 19 dim 19 mer 19 sam 19 sam 19 mar
20 lun 20 mer 20 sam 20 lun 20 jeu 3 20 dim 20 dim 20 mer
21 mar 21 jeu 42 21 dim 21 mar 21 ven 21 lun 21 lun 21 jeu 16
22 mer 22 ven 22 lun 22 mer 22 sam 22 mar 22 mar 22 ven
23 jeu 38 23 sam 23 mar 23 jeu 51 23 dim 23 mer 23 mer 23 sam
24 ven 24 dim 24 mer 24 ven 24 lun 24 jeu 8 24 jeu 12 24 dim
25 sam 25 lun 25 jeu 47 25 sam Noël 25 mar 25 ven 25 ven 25 lun
26 dim 26 mar 26 ven 26 dim 26 mer 26 sam 26 sam 26 mar
27 lun 27 mer 27 sam 27 lun 27 jeu 4 27 dim 27 dim 27 mer
28 mar 28 jeu 43 28 dim 28 mar 28 ven 28 lun 28 lun 28 jeu 17
29 mer 29 ven 29 lun 29 mer 29 sam 29 mar 29 ven
30 jeu 39 30 sam 30 mar 30 jeu 52 30 dim 30 mer 30 sam

31 dim 31 ven 31 lun 31 jeu 13
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Calendrier de collecte
Septembre 2021 - Avril 2022

Tri sélectif

Ordures  ménagères

Déchets verts

De 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30

facebook.com/cactlf/

www.ctlf.fr

TOUS LES EMBALLAGES & PAPIERS SE TRIENT Collecte des sapins de Noël 

Du 10 au 15 janvier 2022
Boites et tubes en 

plastique
Sacs, sachets en 

films en plastique
Petits emballages 

métalliques
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Pots et barquettes 

MAYOT

01 mer 01 ven 01 lun Toussaint 01 mer 01 sam Nouvel an 01 mar 01 mar 01 ven
02 jeu 35 02 sam 02 mar 02 jeu 48 02 dim 02 mer 02 mer 02 sam
03 ven 03 dim 03 mer 03 ven 03 lun 03 jeu 5 03 jeu 9 03 dim
04 sam 04 lun 04 jeu 44 04 sam 04 mar 04 ven 04 ven 04 lun
05 dim 05 mar 05 ven 05 dim 05 mer 05 sam 05 sam 05 mar
06 lun 06 mer 06 sam 06 lun 06 jeu 1 06 dim 06 dim 06 mer
07 mar 07 jeu 40 07 dim 07 mar 07 ven 07 lun 07 lun 07 jeu 14
08 mer 08 ven 08 lun 08 mer 08 sam 08 mar 08 mar 08 ven
09 jeu 36 09 sam 09 mar 09 jeu 49 09 dim 09 mer 09 mer 09 sam
10 ven 10 dim 10 mer 10 ven 10 lun 10 jeu 6 10 jeu 10 10 dim
11 sam 11 lun 11 jeu 45 11 sam 11 mar 11 ven 11 ven 11 lun
12 dim 12 mar 12 ven 12 dim 12 mer 12 sam 12 sam 12 mar
13 lun 13 mer 13 sam 13 lun 13 jeu 2 13 dim 13 dim 13 mer
14 mar 14 jeu 41 14 dim 14 mar 14 ven 14 lun 14 lun 14 jeu 15
15 mer 15 ven 15 lun 15 mer 15 sam 15 mar 15 mar 15 ven
16 jeu 37 16 sam 16 mar 16 jeu 50 16 dim 16 mer 16 mer 16 sam
17 ven 17 dim 17 mer 17 ven 17 lun 17 jeu 7 17 jeu 11 17 dim Pâques
18 sam 18 lun 18 jeu 46 18 sam 18 mar 18 ven 18 ven 18 lun Lun Pâques
19 dim 19 mar 19 ven 19 dim 19 mer 19 sam 19 sam 19 mar
20 lun 20 mer 20 sam 20 lun 20 jeu 3 20 dim 20 dim 20 mer
21 mar 21 jeu 42 21 dim 21 mar 21 ven 21 lun 21 lun 21 jeu 16
22 mer 22 ven 22 lun 22 mer 22 sam 22 mar 22 mar 22 ven
23 jeu 38 23 sam 23 mar 23 jeu 51 23 dim 23 mer 23 mer 23 sam
24 ven 24 dim 24 mer 24 ven 24 lun 24 jeu 8 24 jeu 12 24 dim
25 sam 25 lun 25 jeu 47 25 sam Noël 25 mar 25 ven 25 ven 25 lun
26 dim 26 mar 26 ven 26 dim 26 mer 26 sam 26 sam 26 mar
27 lun 27 mer 27 sam 27 lun 27 jeu 4 27 dim 27 dim 27 mer
28 mar 28 jeu 43 28 dim 28 mar 28 ven 28 lun 28 lun 28 jeu 17
29 mer 29 ven 29 lun 29 mer 29 sam 29 mar 29 ven
30 jeu 39 30 sam 30 mar 30 jeu 52 30 dim 30 mer 30 sam

31 dim 31 ven 31 lun 31 jeu 13
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Le Collège de la Chesnoye de Saint Gobain s’est engagé 
dans une démarche globale de développement durable 
et a obtenu le label «E3D Territoire apprenant» de 
l’Académie d’Amiens. 
Ce label vise à encourager les projets en lien avec le 
développement durable : une démarche en totale adé-
quation avec le projet de territoire et le Plan Climat Air 
Energie Territorial de la CACTLF.

Depuis 1 an, le réseau vous accompagne pour 
vous faire vacciner. Toute personne empruntant 
les lignes urbaines ou le TAD, pour se rendre dans 
un centre de territoire, se verra off rir un aller-re-
tour gratuit sur présentation d’un justifi catif !

L’hôpital de Chauny est desservi par les lignes 1 
et 3, les centres de vaccination de Tergnier par 
les lignes 1 et 4, tandis que la maison de santé 
de Sinceny par la ligne 3. Pour toutes questions 
l’agence commerciale du TACT vous réponds au 
03 23 40 27 90.

Nouveau visage aux services techniques

Arrivé en décembre dernier, Gaël Beaudelot est le nouveau visage des 
services techniques. Son poste a été créé afi n de renforcer l’équipe de 
Thierry Boutilly, Directeur général des services techniques. Après 10 
années à l’Agglomération du Grand Soissons, M. Beaudelot  intègre la 
Communauté d’agglomération Chauny - Tergnier - La Fère en qualité 
de technicien bâtiment. Il a notamment pour mission l’amélioration 
énergétique des bâtiments, la mise à jour des plans, l’élaboration de 
dossiers techniques avant travaux. Nous lui souhaitons la bienvenue. 

1 numéro Com’Agglo

Première pierre à la maison de santé de Saint-Gobain

Inauguration du dépôt de cars scolaires  

Inauguration de l'espace pédagogique

Les 4 logos pour les structures liées à l’enfance : ALSH, LAEP; Multiaccueil, RPE

11 Info de l’agglo
1541 abonnés à la 

lettre d’information 
(l’Info de l’agglo)

348 nouveaux 
articles publiés sur 

le site internet
12 communiqués et 
dossiers de presse

3380 abonnés sur 
Facebook

342 posts publiés 
sur Facebook

902 abonnés sur 
Linkedin

308 posts publiés 
sur Linkedin
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Les programmations annuelles 
40 actions ont été retenues en comité technique et comité 
de pilotage de février 2022. S’ajoutaient également deux 
actions reportées de l’année précédente qui n’avaient pu 
être réalisées.

Ces actions se sont réparties sur les 3 piliers du contrat de 
ville : « Emploi et développement économique » (8 actions), 
« Cohésion sociale » (25 actions + 2 reports) et « Cadre de 
vie – Habitat » (7 actions). Elles ont bénéficié à 3 614 personnes 
dont 75 % issues des quartiers prioritaires.

368 881 € de crédits ont été alloués par les financeurs au titre 
du contrat de ville, représentant 43 % du coût total des actions 
(853 110 €). La communauté d’agglomération a subventionné 
24 actions à hauteur de 80 000€ : 37 500 € pour 7 actions du 
pilier « Emploi et développement économique », 36 000 € pour 
14 actions de « Cohésion sociale » et 6 500 € pour 3 actions 
concernant le « Cadre de vie et l’habitat ».

Son action repose sur un cadre 
unique : les contrats de ville. 
L’actuel contrat de ville du ter-
ritoire de la CATLF a été signé 
en 2018. Devant s’achever 
fin 2020, l’Etat les a prolongés 
jusqu’au 31 décembre 2023.

En 2022, l’activité s’est donc 
organisée autour du bilan de la 
programmation 2021, du suivi 
des actions 2022, de la prépa-
ration de la programmation 
2023 et d’un événement fort ; 
l’évaluation du contrat de ville 
2018-2023.

Politique publique partenariale mise en œuvre localement pour agir contre les inégalités 
sociales et territoriales, elle vise les personnes qui résident dans les quartiers prioritaires de 
la politique de la ville (QPV), c’est-à-dire dans les quartiers où les habitants connaissent 
des difficultés accrues en termes d’emploi, d’éducation, de santé, de discriminations, 
de mobilité…

POLITIQUE DE LA VILLE 
INCLUSION NUMÉRIQUE
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L’évaluation finale du 
contrat de ville 
L’évaluation des contrats de 
ville au niveau local a vocation 
à rendre compte de la mise 
en œuvre et des résultats des 
actions déployées au regard 
des moyens engagés et d’en 
mesurer les avancées ou les 
écueils. 

3 axes ont été évalués : 
1. La coopération et la gouver-

nance

2. Les actions structurantes

3. L’observation des quartiers 

Le second semestre a aussi été celui de la préparation de la 
programmation des actions 2023 avec le lancement de l’ap-
pel à projet début septembre. 65 projets déposés ont été ins-
truits en novembre et ont fait l’objet d’une réunion de concer-
tation entre référents politique de la ville en fin d’année, 
avant d’engager les instances décisionnelles pour le premier 
trimestre 2023.

prioritaires de la politique de 
la ville.

Cette évaluation a permis 
de déterminer les points forts, 
les limites et les perspectives 
d’amélioration sur ces axes  et 
servira à l’élaboration du pro-
chain contrat de ville 2024-2030. 

L’observation du territoire a 
permis d’identifier des problé-
matiques communes aux trois 
quartiers prioritaires de la poli-
tique de la ville (QPV) :

• Une augmentation de la 
part des étrangers, avec une 
problématique de manque 

3 QPV 
Chauny : la Résidence

Tergnier : Roosevelt - 
Rebequet

La Fère : l’Artilleur

853 110 € 
coût total des actions

65
projets déposés

40 
actions 

réalisées
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de visibilité sur les arrivées 
des populations allophones 
et la durée de leur séjour ce 
qui nuit à leur accompagne-
ment ;

• Une baisse de la part des 
16-25 ans non scolarisés et 
sans emploi ;

• Une diminution de la part 
des ménages possédant 
au-moins 1 véhicule ;

• Une hausse du revenu fis-
cal médian par unité de 
consommation mais celui-ci 
reste très éloigné de la 
moyenne intercommunale.

Des disparités territoriales ont 
également pu être notées :

• une augmentation de la 
population de -25 ans sur le 
QPV de Tergnier alors qu’elle 
est en baisse sur ceux de 
Chauny et La Fère (données 
2018). Le QPV de Tergnier 
semble donc rajeunir alors 
que les deux autres QPV 
suivent la tendance géné-
rale au vieillissement consta-
tée sur l’ensemble du terri-
toire même si la population 
des QPV reste globalement 
plus jeune. Le vieillissement 
de la population est une thé-
matique qu’il conviendrait 

de traiter dans le cadre de 
la future contractualisation. 

• un taux de pauvreté en 
augmentation sur le QPV de 
Chauny contrairement aux 
deux autres QPV (données 
2018).

• une augmentation des 
demandeurs d’emploi de 
-26ans sur le QPV de La Fère 
alors qu’on note une baisse 
sur les deux autres QPV (don-
nées T3-2021).

Quels sont les besoins des habi-
tants ?

Certains besoins semblent  
s’être renforcés :

• Favoriser l’accès à l’emploi 
dans les quartiers, notam-
ment des jeunes et des 
femmes. 

• Réaffirmer la place de 
l’École de la République 
(lutte contre le décrochage 
scolaire). 

• Faire de la santé un facteur 
de bien-être.  

• Favoriser et soutenir les 
dynamiques et initiatives des 
habitants. 

• Favoriser le mieux-vivre 
ensemble (accompagne-

Comité d’évaluation du contrat de ville

ment de la population 
étrangère de plus en plus 
nombreuse).

D’autres besoins ont égale-
ment émergé et nécessiteront 
d’être pris en considération :

• Favoriser l’accès à la mobi-
lité au sein et hors des quar-
tiers.  

• Favoriser l’inclusion numé-
rique des habitants. 

• Accompagner le vieillisse-
ment de la population.   

• Accompagner les effets de 
la paupérisation de la popu-
lation des quartiers.

• Lutter contre l’isolement. 
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Le médiateur santé
Le médiateur santé intervient 
essentiellement dans les quar-
tiers prioritaires afin de créer 
du lien entre l’offre de santé 
existante et la population qui 
éprouve parfois des difficultés 
à y accéder par manque d’in-
formation ou à cause de diffi-
cultés multiples.

Le développement des par-
tenariats
Le médiateur santé a égale-
ment participé à des actions 
de prévention santé en parte-
nariat avec les acteurs du ter-
ritoire :

• Dans le cadre de la Journée 
Citoyenneté, participation 
à l’action « En voiture avec 
Nina & Simon.e.s » (Informa-
tion, écoute & conseil sur 
l’égalité entre les femmes et 
les hommes, la vie affective 
et sexuelle, la vie de couple, 
les droits, l’insertion ainsi que 
les violences conjugales) de 
la fédération régionale des 
centres d’information sur les 
droits des femmes et des 
familles des Hauts-de-France 
(FR CIDFF HDF) ;

• En partenariat avec l’asso-
ciation Accueil & Promo-
tion : soirées ciné-débat sur 

La médiation en santé est donc de renforcer l’autonomie des 
personnes autour de 2 principes :

• Aller vers l’usager pour le mobiliser afin qu’il fasse valoir ses 
droits légitimes, qu’il dépasse ses appréhensions du système 
de santé…

• Faire avec les personnes et non à leur place, car seule l’au-
tonomie et la responsabilisation permettent de trouver des 
solutions durables aux attentes et aux besoins.

les lundis après-
midi au Point Info 

Jeunesse de Chauny

les vendredis matins 
à l’Espace France 

services de Chauny

diverses thématiques dont 
la vie sexuelle et le consen-
tement, suivies d’un Escape-
Game sur ces mêmes 
thématiques avec la par-
ticipation des associations 
SOS Homophobie, FR CIDFF 
HDF…

La veille du territoire
Le médiateur santé effectue également 
une observation et une veille du territoire 
qui révèlent :

• Un manque de généralistes et de spécialistes sur le 
territoire ;

• Un manque de mobilité des personnes pour aller consul-
ter à Saint-Quentin, Laon ou Reims ;

• Une méconnaissance des droits ;
• Une incompréhension des formalités administratives 

jugées trop complexes ;
• Une fracture numérique importante au regard de l’exten-

sion des e-démarches (ex. prise de RDV sur Doctolib).

2 
nouvelles 
permanences du 

médiateur santé en 2022 
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PROJETS  

TRANSVERSAUX 2022
ESPACES FRANCE SERVICES
Conformément à la feuille de route du numérique ins-
crite dans le projet de territoire 2019-2029, la commu-
nauté d’agglomération de Chauny - Tergnier - La Fère a 
réaffirmé sa volonté de poursuivre l’accompagnement 
de tous et notamment des publics fragiles. Un second 
Espace France services (EFS) a aussi ouvert ses portes 
en décembre 2022 à Chauny. 

6 agents (3 à La Fère et 3 à 
Chauny), spécifiquement for-
més, accueillent le public 
avec ou sans rendez-vous pour 
accompagner les personnes 
dans leurs démarches du quoti-
dien : retraite, RSA, prime d’ac-
tivité, pré-demande de carte 
d’identité ou de passeport, 
carte grise, permis de conduire, 
impôts, allocations familiales, 
sécurité sociale, recherche 
d’emploi, accès aux services 
en ligne… Neuf opérateurs 
nationaux sont représentés au 
sein des EFS : les ministères de 
l’intérieur et de la justice, la 
direction générale des finances 
publiques, la CPAM, la MSA, la 
CARSAT, Pôle Emploi, la CAF et 
La Poste. 

Pour résoudre les démarches 
les plus complexes, les agents 
peuvent s’appuyer sur leurs 
correspondants dédiés au sein 
du réseau de ces neuf parte-
naires nationaux.

En 2022, l’EFS de La Fère 
a effectué près de 4 500 
accompagnements, soit 
plus de 18 par jour, concer-
nant l’Assurance Retraite 
(38 %), les impôts (15 %), 
les cartes grises et prises de 
rendez-vous pour les pièces 
d’identité (ANTS 14 %), l’As-
surance Maladie (12 %), la 
Caisse d’Allocations Fami-
liales (10 %) et Pôle Emploi 
(9 %).

Des partenaires locaux y 
assurent également des per-
manences : Soliha, France Vic-
times, le délégué départemen-
tal du Défenseur des droits, la 
chargée de mission emploi de 
la Ligue de l’Enseignement…

La signalétique de l’EFS La 
Fère a été complétée, à l’au-
tomne 2022, par la livraison 
de panneaux et d’oriflammes 
par l’Agence Nationale de la 
Cohésion des Territoires (ANCT), 
permettant ainsi d’améliorer la 
visibilité extérieure de l’EFS.

SERVICES  

TRANSVERSAUX 2022
ESPACES FRANCE SERVICES

Espace France Services de La Fère
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Les ateliers
Les animateurs ont également proposé de nombreux ateliers 
individuels ou collectifs :
• Une soixantaine de séances individuelles de réalisation de 

calendriers dans l’ensemble des EPN ;
• Une dizaine d’ateliers collectifs et individuels de création 

d’adresse mail, rédaction de CV et lettres de motivation ;
• 4 ateliers numériques d’initiation à l’outil informatique pour 

des agents administratifs et des salariés des chantiers d’in-
sertion et Défi services. 

• 4 ateliers d’initiation à la bureautique, à Publisher et aux 
jeux vidéo en ligne pour les enfants des centres de loisirs de 
Beautor ;

• Des ateliers collectifs de minicut (imprimante 2D de 
découpe d’objet en polystyrène) avec le périscolaire de 
Sinceny ;

• Des ateliers organisés au sein des maisons de retraite de 
La Fère et de Saint-Gobain (light painting, impression 2D, 
minicut…) ;

• Des ateliers avec la mairie de La Fère dans le cadre du 
jumelage Franco-Allemand ;

• 2 ateliers en partenariat avec l’association l’Artothèque de 
l’Aisne et des élèves du lycée professionnel Jean Monnet 
de La Fère dans le cadre de leur action réalisée au titre du 
contrat de ville et destinée à faire connaître l’art contempo-
rain dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville.

La création de l’EFS de Chauny 
La création d’un second Espace France Ser-
vices, situé à Chauny, est née de la volonté 
commune du Préfet de l’Aisne et du Président 
de la communauté d’agglomération d’appor-
ter les services publics au plus près de la popu-
lation et d’en améliorer le maillage sur le terri-
toire de la CACTLF.

Des travaux d’aménagement ont été effec-
tués dans les locaux de l’Hôtel des Formations 
au 10 rue Jean Monnet à Chauny. La phase 
de labellisation a été menée en parallèle. Elle 

s’est conclue par un audit labellisant l’EFS de 
Chauny le 15 novembre et une ouverture des 
portes au public le 1er décembre.

La création de l’EFS a été subventionnée par 
l’État :

• 19 060 € au titre de la DETR pour l’exercice 
2022 pour l’aménagement et l’équipement 
de l’EFS sur un montant total de 23 826 € HT 
soit 80 %,

• deux subventions de fonctionnement de 
7 500 € au titre du FNADT et 7 500 € au titre 
du FNFS (Fonds national France services). 

Les Espaces publics 
numériques (EPN) de la CACTLF 
proposent gratuitement de 
l’initiation à l’informatique et 
un accompagnement aux 
démarches administratives 
en ligne à tous les habitants 
du territoire. Ils s’inscrivent en 
complémentarité des Espaces 
France services.

30 
ordinateurs

5 
salles 

(Beautor, Condren, La Fère, 
Saint-Gobain et Sinceny)

LES ESPACES PUBLICS NUMÉRIQUES
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RELAIS  
PETITE ENFANCE

2

Le relais petite enfance (RPE) est un lieu de proximité dédié 
à l’accueil du jeune enfant. Lieu d’information, de rencontre 
et d’échanges, il s’adresse à la fois aux parents et aux pro-
fessionnels de l’accueil individuel.  
Depuis mai 2022, une seconde animatrice travaille en binôme 
et à temps partiel sur ce même poste. Ce recrutement a permis 
d’élargir la prise en charge du nombre de communes sur le terri-
toire et de couvrir les 12 communes « blanches », qui ne dépen-
daient d’aucun RPE. 

Baisse de fréquentation du 
RPE constatée
Les données ne comptabi-
lisent pas la fréquentation des 
AMAT à La Courte Echelle de 
Saint-Gobain, les ateliers ayant 
été suspendus courant 2022.

Fréquentation des assistants maternels (AM) aux ate-
liers d’éveil :

Relais Petite EnfanceRP E
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Nombre d’ateliers d’éveil destinés aux assistants ma-
ternels sur la commune de La Fère 

Nombre d’assistants maternels et d’enfants ayant par-
ticipé aux ateliers d’éveil sur La Fère 

Fréquentation 
du RPE

253 
contacts 

d’assistants maternels 
et de parents  

(mails, appels, RDV ou visites)

66 contacts 
avec 31 assistants 

maternels différents 
du secteur 

187 contacts 
avec 97 parents 

différents du secteur
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Les actions du RPE 
La professionnalisation des 
assistants maternels

La professionnalisation des 
assistants maternels fait 
partie des missions du RPE 
fixées par la CNAF.

En 2022, en partenariat avec 
les RPE de Chauny, Tergnier 
et Sinceny, le RPE de La fère 
a pu mettre en place les for-
mations suivantes :
 9 Prévenir les risques pro-
fessionnels (gestes et 
postures). Deux assistants 
maternels du territoire 
ont pu bénéficier de 21 
heures de formation.
 9 Accompagner un enfant 
avec trouble déficit de 
l’attention / hyperactivité. 
Une assistante maternelle 
du territoire a pu bénéficier 
de 21 heures de formation.
 9 Recyclage Sauve-
teur Secouriste (recy-
clage). Quatre assistants 
maternels du territoire 
ont pu bénéficier de 7 
heures de formation.

La fête de l’été

Durant cette fête, des ate-
liers de création et d’éveil 
ont pu être proposés aux 
enfants, comme la pêche 
aux canards, la création 
d’un petit cerf-volant en 
papier, d’un papillon, etc…

Le nombre d’enfants 
accueillis s’est élevé à 50 
(32 pour le RPE, 17 pour le 
LAEP et 1 pour le MAC), 
avec un nombre d’adultes 
accompagnants de 45.

La matinée récréative de 
Noël

Pendant cette matinée, 
des ateliers de création et 
d’éveil ont pu être propo-
sés aux enfants, comme la 
fabrication d’un bonhomme 
de neige, d’un sapin, etc…, 
et bien entendu, le Père 
Noël nous a honoré de sa 
présence toute la matinée.

Le nombre d’enfants 
accueillis s’est élevé à 69 
(50 pour le RPE et 19 pour 
le LAEP), avec un nombre 
d’environ 60 adultes 
accompagnants. 

La semaine nationale de la 
petite enfance

Chaque année, le RPE orga-
nise, en partenariat avec 
les LAEP de la CACTLF, la 
semaine nationale de la 
petite enfance. Cette mani-
festation, proposées par 
l’association « Agir pour la 
petite enfance et la paren-
talité », avait pour thème : 
Les retrouvailles.

Les animatrices ont opté, 
en guise de fil rouge, pour 
le thème « Retrouvons nos 
sens ». En effet, cette mani-
festation fût l’une des pre-
mières vraies activités juste 
après l’épidémie de COVID-
19. Une vingtaine d’enfants 
accompagnés de leurs 
parents ou de leur assistant 
maternel ont participé à 
cette manifestation. 
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Les autres partenariats 
du RPE

 9 Avec la Protection Mater-
nelle et Infantile (PMI) :  
Lien avec la puéricultrice 
du secteur pour le suivi des 
assistants maternels et des 
familles, le passage d’in-
formations, le point sur les 
agréments (mise à jour des 
listes), la participation aux 
réunions d’information au 
métier d’assistant maternel.

 9 Avec le réseau du RPE : 
Rencontre avec les ani-
mateurs du réseau centre 
afin d’échanger sur les 
pratiques ou les problèmes 
rencontrés tout au long de 
l’année, d’échanger sur 
les informations données 
au public mais aussi de 
partager les connaissances 
de chaque animateur.

 9 Avec les RPE limitrophes 
(Inter RPE avec les RPE 
de Chauny, de Tergnier 
et de Sinceny) : Le RPE 
de Sinceny a rejoint 
le partenariat existant 
(Chauny, Tergnier, La 
Fère) afin de travailler sur 
des projets en commun. 
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MULTI-ACCUEIL 
LA GRANDE AVENTURE

8

Dans les locaux de la struc-
ture, des points stratégiques de 
communication et d’informa-
tions à destination des usagers 
ont été mis en place : un trom-
binoscope actualisé trimestriel-
lement selon la thématique 
des saisons et un arbre des sai-
sons situé à l’accueil, permet 
de visualiser les enfants inscrits 
durant la période, par le biais 
de productions individuelles et 
nominatives.

La fin de la crise sanitaire :
Le premier trimestre a encore été très 
impacté avec une fermeture obligatoire 
du 24 au 28 janvier, en raison de cas 
multiples déclarés de COVID-19 tant au 
niveau du personnel que des familles, 
ainsi qu’un turn-over important du person-
nel jusqu’au mois de mars pour les mêmes 
raisons et une fréquentation des enfants 
très variable.

La capacité d’accueil de « La Grande Aventure » est au 
maximum de 15 enfants et s’adresse aux enfants âgés de 2 
mois jusqu'à leur 6ème anniversaire (5 ans révolus). 
La structure a la possibilité d’accueillir des enfants porteurs 
de handicap(s) dont les parents bénéficient de l’allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) ou suivis par un 
centre d’action médico-social. Aucune demande de ce 
profil n’a été reçue cette année.

La Grande Aventu
re

M

ulti-accueil
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L’année 2022 a été marquée par le retour 
des festivités au sein du multi-accueil en 
raison de la fin des mesures sanitaires res-
trictives :

 9 Première participation à la semaine 
nationale de la petite enfance du 21 
au 25 mars, avec pour thème imposé 
« re-trouvailles » : planning d’activités en 
lien avec le thème, décoration différente, et invitation des 
familles à partager ce moment, a permis de renouer avec 
les missions initiales du multi-accueil : l’action éducative 
à destination des enfants et des familles. La location d’une 
boite à selfies a permis de laisser un souvenir aux familles,

 9 Participation au défilé du carnaval organisé par la ville de 
La Fère le 3 mars. Des parents ont bénévolement contri-
bué à la décoration de notre cortège de poussettes,

 9 Participation au défilé d’Halloween le 27 octobre,

 9Goûter de Noël du 21 décembre orga-
nisé à l’espace Drouot,

 9 Participation à des événements en partenariat avec les 
services du Pôle Enfance Jeunesse (PEJ) : Chasse aux 
œufs le 19 avril et Fête de l’été sur le site du PEJ avec 
des stands tenus par le personnel du multi-accueil. 

La fréquentation de la 
structure se consolide :
La mise en place des 
contrats génère moins 

d’absentéisme aléatoire. 

30% 
de majoration pour les 

résidents hors territoire, 
concentrent les demandes 
sur le secteur proche de la 

structure.

11 heures 
d’amplitude horaire 

journalière

18 247 heures 
réalisées de présence 
d’enfants (16 108 h en 

2021)

226 jours 
d’ouverture  

(216 jours en 2021)

51 enfants 
différents accueillis sur 

l’année (48 en 2021)
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LAEP
2

Les activités réalisées
• Confection d’une fresque sur le printemps ;

• Confection d’un arbre des saisons ;

• Confection d’oiseaux en carton ;

• Confection d’insectes en carton ;

• Activité lapins de Pâques ;

• Activité poissons d’avril ;

• Décoration d’une fusée géante ;

• Activité autour d’Halloween ;

• Confection de boules et d’étoiles de Noël ;

• Rédaction de la lettre au Père Noël ;

• Séances d’éveil corporel avec parcours de 
motricité.

Pour répondre à des questions 
plus techniques, l’équipe peut 
proposer aux familles divers 
supports comme la mise à dis-
position d’ouvrages, de docu-
mentations ou la possibilité de 
faire appel à des intervenants 
extérieurs, d’où le bien fondé 
d’avoir un réseau de parte-
naires.

Après deux années marquées 
par la crise sanitaire liée au 
Covid-19, la fréquentation du 
LAEP est repartie à la hausse. 

Le public reçu habite pour 95 % 
à moins de 20 minutes du lieu 
d’accueil. Le LAEP ne rayonne 
donc pas, pour le moment, sur 
tout le territoire.

Le Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP), situé à La Fère, est 
un espace mis à disposition des familles du territoire de la 
Communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère.
C’est un lieu où tous les modèles éducatifs et toutes les 
cultures se croisent. Il est également un lieu où l’on peut 
se poser et rompre son isolement. La parole est laissée en 
priorité aux parents. L’équipe n’intervient que si nécessaire. 

Les objectifs généraux du 
LAEP 

 9 Renforcer la relation 
enfants-parents ;

 9 Valoriser les compé-
tences des parents ;

 9 Rompre l’isolement social 
et créer du lien social 
entre les familles ;

 9 Favoriser la socialisation 
de l’enfant et l’accompa-
gner vers l’autonomie ;

 9 Prévenir d’éventuelles 
difficultés dans la rela-
tion parents et enfants. 

Lieu d’Accueil Enfants-P
aren

tsLAEP

Ce que l’on y fait
 9 Pour les enfants, c’est 
un temps de relation 
avec leurs parents et 
de rencontre avec 
d’autres enfants ;

 9 Pour les parents, c’est la 
possibilité de se rendre 
disponible pour son enfant 
et de pouvoir échanger 
avec les accueillantes 
et les autres parents ;

 9 Pour les enfants et les 
parents, c’est un temps 
d’éveil et de découverte.
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Également...
• Participation à la semaine de la petite enfance du 21 au 

25 mars, avec une journée portes ouvertes au sein du Pôle 
Enfance Jeunesse pour les parents du LAEP et les assistants 
maternels du Relais Petite Enfance (RPE) de La Fère : mise 
en place de différents ateliers sur le thème « des retrou-
vailles » pour la découverte des sens.

• Organisation le samedi 17 juin, de la fête de l’été en parte-
nariat avec le RPE et le multi-accueil de La Fère au sein des 
locaux du Pôle Enfance Jeunesse.

• Organisation, en partenariat avec le RPE, de la fête de Noël 
le samedi 9 décembre dans les locaux du Foyer Charles 
Catillon mis à disposition par la Mairie de Charmes. 

• Mise en place depuis le mois de mars d’un partenariat 
mensuel avec Mme DUSSAUX, éducatrice spécialisée, afin 
de proposer aux parents du LAEP des matinées sur le thème 
de « Découvrir ses émotions et apprendre à les gérer ».

• Intervention mensuelle de la puéricultrice de la P.M.I, 
Mme  Laura BOULANGER : possibilité de réalisation d’un petit 
bilan santé pour les enfants et/ou temps d’échange sur 
diverses questions, comme par exemple la vaccination ou 
le déni de grossesse etc.

Communes CACTLF Enfants  inscrits Nombre de familles
ACHERY 4 4
AMIGNY-ROUY 3 3
ANDELAIN 4 3
BARENTON BUNY 1 1
CAMELIN 1 1
CAUMONT 1 1
CHARMES 8 6
DANIZY 2 1
LA FERE 23 21
ST GOBAIN 7 7
TRAVECY 1 1
VENDEUIL 2 1
TOTAL 57 50

79 séances 
soit 

276,30 heures 
d’ouverture au public sur 

l’année 2022 

50 
familles différentes et  

57 
enfants différents accueillis

Une augmentation des 
séances (38 séances en 
2021) grâce à la mise en 
place d’une 2ème séance 
du LAEP le mardi matin.
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ALSH
1

3 sites :
 9 Locaux du « CLSH Les 
p’tits loups » à Beautor ;
 9 Locaux du centre 
socio-éducatif et 
de l’école mater-
nelle à Charmes ;
 9 Locaux de l’école 
maternelle et de la salle 
polyvalente (seulement 
en été) à Saint-Gobain.

Les ALSH ont pu mettre en 
place des sorties et des acti-
vités très variées comme par 
exemple :

Ferme Souchinet à Verneuil 
sous Coucy, Canoé à Soissons, 
base nautique de La Frette, 
château de Coucy, circuit 
de Folembray, visite guidée 
des souterrains de Laon, fut-
sal à Chambry, Activ Jump à 
Neuville-Saint-Amand, parc 
d’Isle de Saint-Quentin, ferme 
pédagogique de Conce-
vreux, parc de Coupaville à 

Les accueils de loisirs sans hébergement accueillent des 
enfants âgés de 3 à 17 ans et sont accessibles pour les habi-
tants des 48 communes de la Communauté d’Aggloméra-
tion Chauny-Tergnier-La Fère, mais aussi pour les familles 
extérieures moyennant un tarif majoré. 

Accueil de Loisirs Sans Hébergemen
tA

LSH

3 périodes :
 9 Vacances d’hiver : du 
07 février 2022 au 18 
février 2022 ;
 9 Vacances de prin-
temps : du 11 avril 2022 
au 22 avril 2022 ;
 9 Vacances d’été : du 11 
juillet 2022 au 26 août 
2022.

Recrutement de saisonniers :
• 3 directeurs, 14 animateurs et 3 agents de service pour les 

vacances d’hiver ;

• 3 directeurs, 14 animateurs et 3 agents de service pour les 
vacances de printemps ;

• 3 directeurs, 28 animateurs et 3 agents de service pour les 
vacances de juillet ;

• 3 directeurs, 25 animateurs et 3 agents de service pour les 
vacances d’août.
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Un accueil total de 

783 enfants

Pour un total de 

280 familles 
du territoire de la 

CACTLF

213 enfants sur l’ALSH 
de Beautor  

(dont 7 enfants 
porteurs de handicap)

318 enfants sur l’ALSH 
de Charmes  

(dont 12 enfants 
porteurs de handicap)

252 enfants sur l’ALSH 
de St Gobain  

(dont 5 enfants 
porteurs de handicap)

Le fonctionnement des ALSH 
respecte les objectifs du projet 
éducatif de la collectivité. Ce 
dernier définit des valeurs édu-
catives que la collectivité sou-
haite mettre en œuvre dans 
l’accueil quotidien des enfants 
et de leur famille.

L’accueil des enfants 
en situation de 
handicap permet 
de vivre autrement 
la vie du quotidien 
et de s’humaniser 
encore plus. 

Soissons, centre équestre de 
Bertaucourt-Epourdon, festi-
val de cirque à Pargny Filain, 
Labymaïs à Le Hérie-la-Viéville, 
accrobranche, piscine, mini-
golf, bowling, cinéma, inter 
centre avec l’ALSH de Tergnier 
à La Frette, animations intergé-
nérationnelles avec l’ORPEA 
de Tergnier, médiathèque de 
Charmes et de Tergnier. 

Ils ont également pu profiter 
d’animations spécifiques avec 
des intervenants comme Kids 
Anim, animations médiévales 
avec l’association La Mes-
nie de Lug, le tennis club de 
Tergnier, l’Épée Saint-Quenti-
noise (escrime), le langage des 
signes, Planète science (acti-
vité scientifique).
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SERVICE 
AIDE À DOMICILE

49

En juin
Changement de logiciel 
métier, proposé par ARCHE 
MC2, dans le but de s’adap-
ter à la loi « Ma santé 2022 » 
(SEGUR du numérique) en 
se dotant d’un dossier usa-
ger informatisé (DUI) conformes aux exigences du virage du 
numérique en santé ; Ceci afin de faciliter la coordination 
entre les différents professionnels intervenants dans le par-
cours de vie (aide, soins, santé…) avec des services et réfé-
rentiels socles et améliorer la santé des citoyens et l’efficience 

du système de santé. 

Le service d’aide à domicile du secteur de La Fère intervient sur les communes suivantes : 
Achery, Andelain, Anguilcourt-le-Sart, Beautor, Bertaucourt-Epourdon, Brie, Charmes, 
Courbes, Danizy, Deuillet, La Fère, Fourdrain, Fressancourt, Mayot, Monceau-les-Leups, 
Rogécourt, Saint-Gobain, Saint-Nicolas aux Bois, Servais, Travecy, Versigny.

Le maintien à domicile
Le service intervient 7 jours 
sur 7, week-end et jours fériés 
compris. 

Il travaille en collaboration 
avec le Conseil Départemen-
tal de l’Aisne, la CARSAT, les 
caisses de retraites, et cer-
taines caisses de mutuelle, qui 
financent les prestations assu-
rées pour leur compte. 

Le personnel aidant a pour 
mission d’accomplir chez les 
bénéficiaires un travail maté-
riel, moral et social, contribuant 
à leur maintien à domicile, à 
l’entretien de leurs relations 
avec l’extérieur, et donc à leur 
indépendance.

Le portage de repas
Le service de portage de repas 
s’adresse aux personnes ne 
pouvant se déplacer pour des 
raisons de santé ou autres. Il 
aide la personne au cours de 
difficultés temporaires, mais 
complète également le dispo-
sitif de maintien à domicile.

Le portage de repas s’effec-
tue en liaison froide afin de 
répondre aux obligations sani-
taires imposées par la régle-
mentation.
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En octobre
Signature de la convention 
OSCAR avec la CARSAT des 
Hauts-de-France, pour une 
amélioration continue de 
la qualité de service (accompagnement personnalisé du 
retraité, suivi optimisé des plans d’aide les plus diversifiés par 
un coordinateur dédié, échanges renforcés entre les parte-
naires et avec la CARSAT etc.)

Le personnel d’intervention

Évolution du fonctionnement du service portage de 
repas :

49 
intervenants

70 845 
interventions 

sur

50 621
heures 

(55 660 heures en 2021) 

11 140 
plateaux simples 

et

2 440 
plateaux journée  

livrés,  
soit l’équivalent de 16 020 
repas à destination de 101 

personnes ayant bénéficié du 
service au moins une fois dans 

l’année, soit une moyenne 
d’environ 43 à 44 repas livrés 

par jour.

319 
usagers 

maintenus à domicile

-  de 26 ans 6
26 à 49 ans 20
50 à 59 ans 15
60 ans et + 8

TOTAL 
INTERVENANTS

Tranches  
d'âges49

HOMMES 3

FEMMES 46

Nombre Nombre Moyenne
ANNEE Repas Usagers Repas/jour

2021 10 936 1 887 14 710 83 40/41
2022 11 140 2 440 16 020 101 43/44

Plateaux 
simples

Plateaux 
journée

Services proposés :
 9 Livraison de courses à domicile
 9Préparation de repas 
à domicile
 9 Entretien de la maison 
et travaux ménagers
 9Assistance aux personnes 
ayant besoin d’aide tem-
poraire (hors PA/PH) 
 9Accompagnement aux per-
sonnes ayant besoin d’aide 
temporaire (hors PA/PH)
 9Assistance aux per-
sonnes âgées (PA)
 9Assistance aux personnes handicapées (PH)
 9Accompagnement des PA et PH
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2022PROJETS  

TRANSVERSAUX

PARTENARIAT MEF
L’agglomération, consciente des difficultés d’accès à 
la formation et à l’emploi rencontrées par les habitants 
de son territoire, subventionne les actions et projets de 
la Maison de l’Emploi et de la Formation (MEF). 

La MEF du Chaunois résulte 
d’une volonté des élus du 
Pays Chaunois (communauté 
d’agglomération Chauny-Ter-
gnier-La Fère et communauté 
de communes Picardie des 
Châteaux) de développer 
au cœur de son territoire une 
structure unique au service des 
demandeurs d’emploi, des 
salariés et des entreprises.

La MEF apporte une mise en 
synergie et une coordination des 
moyens pour la définition et la 
conduite de l’action territoriale, 
ayant vocation à intervenir obli-
gatoirement dans les domaines 
suivants :

 9 L’observation, l’anticipation 
et l’adaptation du territoire 
au monde de l’emploi

 9 L’accès et le retour 
à l’emploi

 9 Le développement de 
l’emploi dans les entreprises, 
appui à la gestion prévi-
sionnelle des emplois et des 
compétences, ainsi que la 
participation à la création 
et reprise d’entreprise.

1 627 
personnes en suivi :

• 51% ont entre 18 et 21 ans ; et 7% 
sont mineurs 

• 47% du public suivi n’a pas de 
diplôme, 30% a un niveau bac et 
4% a au moins un niveau bac + 2

126 748€ 
Participation financière 

2022 de la CACTLF

72 jeunes
ont obtenu le permis B

69 jeunes
ont obtenu le code de la route

Trois actions prioritaires ont de nouveau été identifiées en 2022 :

 9 Accompagnement renforcé auprès des publics 
chaunois éloignés de l’emploi : 34 350€

 9 Boîte à outils pour les jeunes NEETs (ni en études, ni 
en emploi, ni en formation) du Chaunois : 8 650€

 9 Plateforme mobilité du Chaunois : 14 500€ 
(crédits Politique de la Ville).

38 371  
propositions faites :

• 28% concernent l’accès à l’emploi 
• 35% concernent le projet 

professionnel
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Le territoire de l’agglomération ne compte qu’un seul 
refuge fourrière pour animaux.

Le refuge est géré par l’associa-
tion UDA NOE, située 30 rue de 
la Centrale à Beautor. Il est en 
activité depuis plus de 10 ans.

En raison d’une épidémie de 
typhus pendant l’été, un grand 
nombre de chats ont malheu-
reusement dû être euthanasiés 
cette année.

Pour contacter le refuge :     
Email : asso.udanoe@outlook.fr

Téléphone : 03.23.38.13.58

Site internet : https://chenil-ani-
maux.e-monsite.com/

Ne pouvant prendre en charge l’ensemble 
des animaux des communes membres de 
l’agglomération, la CACTLF a également conclu 
des contrats de prestation de service avec les 
SPA de Laon et de Saint-Quentin (refuge fourrière 
de Rouvroy).

105
entrées de chiens 

267
entrées de chats

63 
ont retrouvé leurs 

propriétaires 

13 
ont retrouvé leurs 

propriétaires 

39 
ont été adoptés

161 
ont été adoptés

PROJETS  

TRANSVERSAUX 2022
REFUGE FOURRIÈRE
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PROJETS  

TRANSVERSAUX 2022
CHANTIERS D'INSERTION

Un objectif d’accompagnement par le travail : permettre à des personnes rencon-
trant des difficultés sociales et professionnelles de se reconstruire autour d’un projet 
professionnel et au sein d’une équipe pluridisciplinaire.

Missions réalisées
 9 Les salariés engagés en qua-

lité d’ouvrier non qualifié effec-
tuent les travaux suivants :

 9 Nettoyer, préparer et corriger 
un support avant intervention ;

 9 Mettre en œuvre des structures horizontales 
et verticales (coffrages, ferraillage, fondations, 
chapes, dalles, parpaings, briques, etc…) ;

 9 Préparer les matériaux à mettre en œuvre 
(béton, ciment, enduits, etc…) ;

 9 Appliquer des gammes de peintures 
intérieures et extérieures ;

 9 Poser et fixer des revêtements (carrelage, 
faïence,…), des petites menuiseries (PVC, bois), des 
matériaux isolants et des éléments d’étanchéité ;

 9 Récupérer et trier les déchets du chantier et nettoyer 
la zone de travail, entretenir l’outillage et le matériel.

Activité du chantier
Le chantier est spécialisé dans 
la restauration et la mise en 
valeur des bâtiments publics et 
cultuels.

Les équipes, sous la direction 
de l’encadrant technique, réa-
lisent dans les écoles, les mai-
ries, les salles municipales, les 
monuments ou les églises, des 
travaux de maçonnerie, d’iso-
lation, de menuiserie, de tra-
vaux décoratifs, etc… 

Public accueilli 
Il est issu de tous milieux et pas 
nécessairement du bâtiment. 
Toutefois, grâce à l’accom-
pagnement mis en place par 
l’encadrant technique et à 
la constitution de binômes, 
les salariés progressent et 
acquièrent des compétences 
dans le bâtiment 2nd œuvre.

Les agents suivent les forma-
tions d’adaptation au poste : 
habilitation montage/démon-
tage d’échafaudages fixes 
et roulants et à l’A.I.P.R via un 
organisme extérieur ; Ainsi les 
formations sont reconnues par 
tout employeur.

Ils bénéficient également d’un 
bilan de santé, en partenariat 
avec l’ANPS, dont le suivi est 
réalisé par une infirmière de 
la structure.
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Exemples de réalisations et manifestations 
• Travaux d’isolation et de peinture à la marie de Béthancourt-

en-Vaux ;

• Travaux de maçonnerie du parvis de l’église de Caumont 
(Dépose des clôtures, création d’une rampe d’accès PMR et 
reprise du parvis)

• Création d’une passerelle avec rampes de sécurité en bois à 
Courbes

• Travaux de placo et de peinture dans l’ancienne boulangerie 
d’Ognes.

Les + :
 9 L’expérience du travail en équipe,
 9 Le travail du savoir, savoir-être et savoir-faire avec 
le respect des consignes et du cadre professionnel.

Encadrants, élus et bénéficiaires des chantiers d’insertion réunis au cimetière 
de Sinceny.

En 2022 :

43 
agents accueillis :

10 femmes et 33 hommes
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PROJETS  

TRANSVERSAUX 2022
AFFAIRES SCOLAIRES

En lien direct avec les directions des écoles et l’Éducation Nationale, la communauté 
d’agglomération a pour principales missions : le suivi des effectifs, les demandes de 
dérogations et leur passage en commission, le suivi des commandes de fournitures 
scolaires et d’entretien, la gestion du planning d’attribution des bus pour les activités 
et les sorties, l’entretien et le fonctionnement des bâtiments y compris le matériel 
pédagogique ainsi que les travaux de construction ou de rénovation.

Modification du budget 
des écoles à la rentrée de 
septembre 2022
En raison de l’inflation et des 
coûts des matières premières, 
notamment la pâte à papier, 
chaque école perçoit une 
dotation de 37 € par élève, 
contre 35 € précédemment, 
pour l’acquisition de fournitures 
scolaires. 

Concernant les dépenses d’in-
vestissement, chaque directeur 
a dorénavant la possibilité de 
choisir l’orientation souhaitée 
(informatique, mobilier, équi-
pement de loisirs) grâce à une 
dotation de 350 € par classe, 
en lieu et place de l’enveloppe 
budgétaire globale.

Parmi les plus importants investissements réalisés cette année 
scolaire :

 9 Travaux de menuiserie à l’école Camille 
Desmoulins de Beautor.

 9 Travaux d’électricité à l’école Maurice Prat de Charmes.

 9 Rénovation du collecteur d’eaux usées 
à l’école Gibon de Saint-Gobain. 

la Communauté d’agglomération assure 
la gestion de 22 bâtiments scolaires, 

pour 1 318 élèves à la rentrée scolaire 
2022/2023 dont :

496 élèves 
répartis sur  

27 classes maternelles

822 élèves 
répartis sur 43 classes 

élémentaires



65

Travaux d’entretien de 
l’année dans les écoles : 
• ACHERY : Désamiante toiture

• ANGUILCOURT MATERNELLE 1 : 
Ajout store, mise aux normes 
ventilation chaufferie, ajout 
marquise

• BEAUTOR ST EXUPERY : éla-
gage arbre et abattage 
sapin

• BEAUTOR FAIDHERBE : Abat-
tage arbre, pose de prises 
cuisine

• BEAUTOR DESMOULINS : Sani-
taires, changement vitrage, 
réparation fuite wc, rempla-
cement de 5 portes d’entrée 
accès bâtiment, reprise faî-
tage et gouttière, change-
ment télécommande baes

• BEAUTOR ROBINSON : Mise 
en place d’une porte sécu-
risée dans le couloir

• CHARMES MATERNELLE : 
démontage cheminée

• CHARMES PRIMAIRE : reprise 
du mur dans la cour

• DANIZY : pose de rideaux 
coupe-feu

• LA FERE MATERNELLE DU 
CENTRE : réparation de la 
panne incendie

• LA FERE JEAN MOULIN : réfec-
tion des 3 escaliers, répa-
ration des gouttières avec 
entretien, réparation vitrage

• LA FERE JEAN MERMOZ : ins-
tallation de prises

• MONCEAU LES LEUPS : ajout 
stores

• ST GOBAIN MATERNELLE : 
réfection entrée en pavé, 
remplacement fenêtre dor-
toir, relevé topographique 
de la cour

• ST GOBAIN GIBON : reprise 
du zinc en toiture, réhaus-
sement de deux regards et 
prépa enrobé, changement 
fenêtre carreau de verre

• ST GOBAIN JEAN MOULIN : 
changement des regards 
sol, réparation vitrage spé-
cial

• VILLEQUIER AUMONT : répa-
ration de la rive

1 213,19 € 
Coût annuel d’un élève en 

classe de maternelle au sein 
des écoles de la CACTLF

699,28 €
Coût annuel d’un élève en 
classe élémentaire au sein 

des écoles de la CACTLF

73 216,69 €
Participation aux frais de 
scolarité extérieurs des 

élèves de l’agglomération 

89 911,72 €
Participation aux frais de 
fonctionnement du Cours 

privé Lacordaire (Charmes)

7 927,93 €
Demande de remboursement 

des frais de scolarité 
des élèves hors CACTLF 

fréquentant une école du 
territoire de l’agglomération

8 €
Attribution aux écoles par 
élève pour la coopérative 

scolaire

16 500 €
Enveloppe pour les classes 

découvertes

7 800 €
Enveloppe pour la fête 

de fin d’année des élèves 
(spectacles, livres, chocolats)Peinture à l'école Gibon de Saint-Gobain. 
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PROJETS  

TRANSVERSAUX 2022
MAISON DE SANTÉ

Dès sa création, les élus de la CACTLF ont souhaité que l’intercommunalité exerce la 
compétence facultative « construction, aménagement, entretien et gestion de mai-
sons de santé pluri professionnelles et de pôles de santé pluri disciplinaires ».
Dès lors, la communauté d’ag-
glomération s’est engagée 
dans la réalisation de la maison 
de santé pluriprofessionnelle 
de Sinceny, projet qui fait réfé-
rence aujourd’hui à l’échelle 
régionale.

La maison de santé pluriprofes-
sionnelle de Sinceny, dénom-
mée MSP de la Faïencerie, a 
accueilli ses premiers patients 
début 2020.

Ce bâtiment de 900 m² est rapi-
dement devenu trop petit au 
regard du nombre de profes-
sionnels de santé qu’il accueille; 
c’est pourquoi une extension 
est prévue à court terme.

Fin 2022, la MSP se constitue de : 

• 6 médecins généralistes dont 
2 médecins adjoints ;

• 1 cardiologue ;
• 4 infirmier(e)s ;
• 2 psychologues ;
• 2 kinésithérapeutes ;

• 1 kiné neuro-pédiatrique ;
• 1 sage-femme ;
• 1 psychomotricienne ;
• 1 ergothérapeute ;
• 1 orthoptiste ;
• 2 dentistes,
• 1 diététicien/coach sportif ;
• 1 ostéopathe
Alors que le secteur peinait à 
trouver des médecins généra-
listes, cette MSP a su convaincre 
de jeunes praticiens de venir 
s’installer sur le territoire, et cela, 
en tout juste trois ans.

En 2022, un second projet de 
MSP s’est concrétisé sur la com-
mune de Saint-Gobain, pro-
jet qui viendra renforcer l’offre 
locale de soins. 

Une équipe constituée de huit 
professionnels de santé s’est en 
effet engagée dans un projet 
d’exercice regroupé sur cette 
commune.

Vue de l’entrée de la MSP de la Faiencerie à Sinceny

Les travaux ont débuté en mars 
2022 et devraient s’achever en 
mai 2023, pour un accueil des 
premiers patients dans le cou-
rant de l’été 2023.

Porté finan-
c i è r e m e n t 
par la CAC-
TLF, ce pro-
jet est réa-
lisé dans un 
bâtiment de 

stockage de l’ancienne 
manufacture des glaces 
de Saint-Gobain. 

Le coût de construction 
de ce bâtiment de 748 m² 
s’élève 2 621 850 € HT.

Cette opération est soute-
nue financièrement à hau-
teur de 688 474 € par l’État, à 
hauteur de 500 000 € par la 
Région Hauts-de-France et 
à hauteur de 100 000 € par 
le Département de l’Aisne.
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LLes travaux de la Maison de santé de Saint-Gobain.
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PROJETS  

TRANSVERSAUX 2022
PETITES VILLES DE DEMAIN

Ce programme PVD constitue 
un outil de la relance au service 
des territoires. Il ambitionne 
de répondre à l’émergence 
des nouvelles problématiques 
sociales et économiques, et 
de participer à l’atteinte des 
objectifs de transition écolo-
gique, démographique, numé-
rique et de développement. 

La nécessité de conforter effi-
cacement et durablement le 
développement des territoires 
couverts par le programme 
Petites villes de demain appelle 
à une intervention coordon-
née de l’ensemble des acteurs 
impliqués. Pour répondre à 
ces ambitions, Petites villes de 
demain est un cadre d’ac-
tion conçu pour accueillir 
toutes formes de contribu-
tions, au-delà de celles de 
l’Etat et des partenaires finan-
ciers du programme (les minis-
tères, l’Agence nationale 
de la cohésion des territoires 
(ANCT), la Banque des Terri-

toires, l’Agence nationale de 
l’habitat (ANAH), CEREMA, 
l’Agence de la transition éco-
logique (ADEME)). Le pro-
gramme, piloté par l’ANCT, est 
déployé sur l’ensemble du terri-
toire national et il est décliné et 
adapté localement.

Depuis 2021, la CACTLF a 
affirmé son engagement dans 
le programme Petites Villes de 
Demain, aux côtés des villes lau-
réates sur le territoire de la com-
munauté d’agglomération. 

Cet engagement s’est concré-
tisé, d’une part, par la signa-
ture de la convention d’adhé-
sion au programme PVD le 29 
avril 2021, d’autre part, par le 
recrutement d’un chef de pro-
jet dédié à la mise en œuvre 
de ce programme.

La convention d’adhésion 
engage les collectivités béné-
ficiaires à élaborer et à mettre 
en œuvre un projet de terri-
toire explicitant une stratégie 

de revitalisation. Dans un délai 
de 18 mois maximum à comp-
ter de la date de signature 
de la convention d’adhésion, 
le projet de territoire devra 
être formalisé par la signature 
d’une convention « Opération 
de Revitalisation du Territoire 
(ORT) ». 

Le projet de convention ORT 
a été finalisé début 2022, puis 
transmis pour avis aux services 
de la DDT de l’Aisne et aux dif-
férents partenaires avant pré-
sentation au comité local.

La convention a été signée par 
l’ensemble des partenaires le 
16 mars 2022.

Dans l’Aisne : 25 villes 
lauréates, en candida-
ture seule ou groupée, 
représentant au total 
15 programmes Petites 
Villes de Demain. 

Notre intercommuna-
lité compte 3 villes lau-
réates, à savoir Chauny, 
Tergnier et La Fère.

Le programme Petites Villes de Demain (PVD) vise à 
donner aux communes de moins de 20 000 habitants 
qui rayonnent et exercent pour tout le territoire qui les 
entoure des fonctions essentielles de centralité, les 
moyens de concrétiser leurs projets de revitalisation 
pour redevenir des villes dynamiques, où il fait bon 
vivre et respectueuses de l’environnement. Coordonné 
par l’agglomération, ce programme est déployé sur 
6 ans : 2020-2026.
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Cette convention s’ar-
ticule autour des axes 
stratégiques suivants :

 9 Axe1 – Lutter contre 
la vacance des loge-
ments ; lutter contre 
la précarité éner-
gétique et l’habitat 
dégradé, rénover 
l’habitat privé, tout 
en conservant l’iden-
tité architecturale de 
chaque centre-ville ;

 9 Axe 2 – Requalifier les 
espaces publics pour 
renforcer l’attractivité 
des centres-villes ;

 9 Axe 3 – Redynamiser 
le tissu commercial 
via la création de 
services innovants, 
la rénovation des 
façades commer-
ciales, des dispositifs 
d’accompagnement 
à la création d’ac-
tivité et à la profes-
sionnalisation des 
commerçants ;

 9 Axe 4 – Préserver 
l’environnement et 
créer les conditions 
d’accessibilité en 
développant l’éco-
mobilité.

Signature de la convention d’ORT le 16 mars 2022 à Chauny

Visite du Parc Sellier le 30 novembre 2022

L’état d’avancement des dif-
férentes actions a été examiné 
au cours de deux réunions du 
comité local de suivi de l’ORT 
qui se sont tenues le 26 juin et 
le 30 septembre 2022.

Cette instance a pour mission 
de veiller à la mise en œuvre 
de l’ORT, de valider les orien-
tations, de suivre l’avance-
ment du projet et des actions 
menées dans le cadre de l’ORT, 
d’analyser les indicateurs et de 
comparer les résultats obtenus 
avec les objectifs fixés, de pro-
poser les actions correctives 
nécessaires au respect du pro-
gramme de l’ORT.

Ce comité est composé du 
représentant de l’Etat, du Pré-
sident de la CACTLF, des Maires 
de Chauny, Tergnier et La Fère, 
du délégué local de l’Agence 
nationale de l’habitat, du 
représentant du groupe Action 
Logement, du représentant de 
la Banque des Territoires et des 
partenaires financeurs (Région 
et Département notamment).

À noter que le comité du 
30 novembre 2022 s’est conclu 
par la visite de plusieurs chan-
tiers en cours ou à venir.
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Programme d’actions CACTLF

Programme d’actions Chauny

Axe ORT Actions CACTLF

Axe 1 : Lutter contre la vacance des logements, lutter 
contre la précarité énergétique de l’habitat dégradé, 
rénover l’habitat privé, tout en conservant l’identité 
architecturale de chaque centre-ville

 9 Poursuite de l’OPAH RU multisites
 9 Etude de faisabilité d’une opération de ravalement de 

façades obligatoire (ORFO)
 9 Mise en œuvre d’une opération de ravalement de 

façades obligatoire (abondement des aides communales)

Axe 2 : Requalifier les espaces publics pour renforcer 
l’attractivité des centres-villes  9 Friche NEXANS - Mandat d'études SEDA

Axe 3 : Redynamiser le tissu commercial via la création 
de services innovants, via la rénovation des façades 
commerciales, via des dispositifs d’accompagnement 
à la création d’activité et à la professionnalisation des 
commerçants 

 9 Analyse de l'impact des flux de consommation à 
l'échelle de la CACTLF et définition d'une stratégie 
commerciale

Axe 4 : Préserver l’environnement et créer les conditions 
d’accessibilité en développant l’écomobilité  9 Elaboration d'un schéma directeur cyclable

Axe ORT Actions CHAUNY
Axe 1 : Lutter contre la vacance des logements, lutter 
contre la précarité énergétique de l’habitat dégradé, 
rénover l’habitat privé, tout en conservant l’identité 
architecturale de chaque centre-ville

 9 Mise en œuvre d’une opération de ravalement de 
façades obligatoire

Axe 2 : Requalifier les espaces publics pour renforcer 
l’attractivité des centres-villes

 9 Revitalisation de la halle du marché couvert et de 
la Place Ilot Saint-Martin : aménagement d'un espace 
vert dans l'esprit du "jardin cure" ou "jardin grand-mère"

 9 Aménagement du pôle nautique et de loisirs de 
Chauny comme porte d'entrée touristique de la ville et 
du Territoire

 9 Aménagement de deux gîtes dans une maison 
éclusière

 9 Friche NEXANS - Mandat d'études SEDA

Axe 3 : Redynamiser le tissu commercial via la création 
de services innovants, via la rénovation des façades 
commerciales, via des dispositifs d’accompagnement 
à la création d’activité et à la professionnalisation des 
commerçants 

 9 Soutenir la création d'accès aux logements au-dessus 
des commerces pour réduire la vacance

 9 Création d'un parcours d'interprétation physique et 
numérique

Axe 4 : Préserver l’environnement et créer les conditions 
d’accessibilité en développant l’écomobilité

 9 Créer des aménagements permettant d'encourager 
les déplacements non motorisés

Intérieur du marché couvert de Chauny
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Programme d’actions Tergnier

Programme d’actions La Fère
Axe ORT Actions LA FÈRE

Axe 1 : Lutter contre la vacance des logements, lutter 
contre la précarité énergétique de l’habitat dégradé, 
rénover l’habitat privé, tout en conservant l’identité 
architecturale de chaque centre-ville

 9 Mise en œuvre d’une opération de ravalement de 
façades obligatoire

Axe 2 : Requalifier les espaces publics pour renforcer 
l’attractivité des centres-villes

 9 Etudes liées au projet de développement du 
musée Jeanne d'Aboville (travaux, agrandissement ou 
délocalisation)

 9 Rénovation de la salle de sport n° 2 du complexe sportif

Axe 3 : Redynamiser le tissu commercial via la création 
de services innovants, via la rénovation des façades 
commerciales, via des dispositifs d’accompagnement 
à la création d’activité et à la professionnalisation des 
commerçants 

 9 Acquisition et rénovation d'un ensemble commerces 
et habitat - Ilot 17/25 rue de la République

 9 Création de meublés de tourisme à l'étage des 
commerces situés au 31/33 rue de la République

Axe 4 : Préserver l’environnement et créer les conditions 
d’accessibilité en développant l’écomobilité

 9 Création d'une liaison entre la rue de la République et 
le parking de l'Esplanade

Axe ORT Actions TERGNIER

Axe 1 : Lutter contre la vacance des logements, lutter 
contre la précarité énergétique de l’habitat dégradé, 
rénover l’habitat privé, tout en conservant l’identité 
architecturale de chaque centre-ville

 9 Mise en œuvre d’une Opération de Restauration 
Immobilière avenue Jean Moulin - quartier Herment

 9 Etude / diagnostic sur les interactions et les complé-
mentarités de la place Carnegie avec le centre-ville

 9 Mise en œuvre d’une opération de ravalement de 
façades obligatoire

Axe 2 : Requalifier les espaces publics pour renforcer 
l’attractivité des centres-villes

 9 Requalification du Parc Sellier
 9 Pose de Mobilier urbain en centre-ville
 9 Réhabilitation d’un immeuble commercial sis 52 rue 

Pierre Sémard
 9 Mise en accessibilité des 2 locaux commerciaux 

appartenant à la ville
 9 Création d'une maison des associations (quartier 

Roosevelt)
 9 Réaménagement de l'Avenue du Général de Gaulle

Axe 4 : Préserver l’environnement et créer les conditions 
d’accessibilité en développant l’écomobilité

 9 Aménagement d’une piste cyclable 
 9 reliant le cœur de ville à la place Carnégie

La Fère l'arsenal@AisneTourisme-B.Teissedre



2022PROJETS  

TRANSVERSAUX

AIRE D'ACCUEIL OGNES
La gestion de l’aire d’accueil des gens du voyage de Ognes a été confiée à la 
société VESTA dans le cadre d’un marché public.
Le règlement intérieur n’est 
pas plus strict qu’avant, il est 
juste appliqué. Une nouveauté 
toutefois depuis la réouverture 
en septembre 2020, avec la 
mise en place de la téléges-
tion qui oblige les familles à 
verser une avance libre pour 
les consommations d’eau et 
d’électricité. Pour les familles, 
cette formule est intéressante 
car le paiement des consom-
mations s’effectue « au réel ». 
A leur départ, s’il reste un cré-
dit, la somme correspondante 
leur est reversée.

La durée de séjour maximum 
est de trois mois consécutifs. 
Des dérogations, dans la limite 
de sept mois supplémentaires, 
peuvent être accordées par 
le gestionnaire sur justification, 

Description de l’aire :
 9 Surface totale : 1,67 ha
 9 25 places disponibles dont 5 
places accessibles PMR
 9 12 espaces sanitaires et de vie (douches, sani-
taires, bac à laver et branchement de lave-linge, un 
auvent avec prises électriques pour les caravanes)
 9 Un local d’accueil de 27 m²
 9 Réseau électrique, d’eau potable avec 
individualisation des consommations
 9 Système de contrôle d’accès géré par des 
poutres rétractables et un portail
 9 Des espaces verts et des plantations 
permettant d’agrémenter le site.

Vue de l’entrée de l’aire d’accueil

Taux d’occupation :
Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. TOTAL

60% 33% 4% 2% 31% 90% 74% 76% 73% 69% 43% 18% 48%

en cas de scolarisation des 
enfants, de suivi d’une forma-
tion, de l’exercice d’une acti-

vité professionnelle ou d’une 
hospitalisation.
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Évènements / incidents survenus en 2022 :
 9 Installation d’une double porte au local TGBT 
suite à une tentative de cambriolage
 9Remise en état de la porte et remplacement de 
la serrure du local 
gardien suite à un 
acte de vandalisme
 9Réparation d’un 
candélabre suite 
à un acte de 
vandalisme
 9 Installation de 
réarmeurs dans les 
locaux techniques
 9Création d’un branchement neuf sur le surpresseur
 9Un seul piratage électrique détecté sur l’année

Vue d’ensemble des espaces sanitaires

Plan de l’aire d’accueil des gens du voyage de Ognes

En 2022 :

105  
personnes accueillies :

24 hommes, 30 femmes et 51 
enfants (- de 18 ans)

2,52  
mois

de durée moyenne 
de séjour

48%
Taux d'occupation
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2022PROJETS  

TRANSVERSAUX

ÉVÈNEMENTS CULTURELS
En 2022, la CACTLF a proposé deux festivals afin de divertir les habitants du territoire 
et d’offrir un meilleur accès à la culture : concerts de musique et représentations 
théâtrales gratuits et tous publics.
Elle a également reconduit son dispositif « Ciné d’été » à destination des jeunes de 
moins de 25 ans.
Comme chaque année, ces trois évènements ont connu un beau succès habituel.

Festival de musique : « CANTONS CHANTE ! »

4 
concerts dans

4
communes de 

l’agglomération

300 à 400
spectateurs par concert

Pur Sang

Aboubakar Traoré
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Festival de théâtre : « THÉÂTRE À LA CAMPAGNE »

Opération « CINÉ D’ÉTÉ »

2 000 
contremarques  

distribuées dans les 
communes

1 200
contremarques

utilisées par les jeunes du 
territoire

3 
cinémas partenaires

Chauny, Tergnier  
et Saint-Gobain

4 
représentations 

dans

4
communes de 

l’agglomération

2 
pièces de théâtre

• « Camille », évoquant la vie de Camille 
Claudel

• « Léonard », s’intéressant au travail du 
peintre Léonard de Vinci

Camille

Léonard de Vinci
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2022PROJETS  

TRANSVERSAUX

ÉVÈNEMENTS CULTURELS/ SPORTIFS
Aides sous forme de remise de coupes ou de subventions

12 
associations 

subventionnées

Près de  
60 000€  

accordés
L'Arsenal Rock à Beautor

L'Arsenal Rock à BeautorL'Arsenal Rock à Beautor

Paris-Chauny 2022 Rock Aisne Festival Rock Aisne Festival

Trophée Rol-Tanguy sur le Paris-Chauny 2022 Paris-Chauny 2022
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Crédits photos : Commumauté d'agglomération Chauny-Tergier-La Fère, Adobe stock, Freepik.
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CHAUNY - TERGNIER - LA FERE
Communauté d’Agglomération

Siège administratif
57 Boulevard Gambetta - BP 20086 
02301 CHAUNY Cedex
Tél : 03.23.39.94.94
Courriel : accueil@ctlf.fr

Du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 

Retrouvez-nous sur : 

Multi accueil - La Grande Aventure 
16 bis rue Albert Catalifaud 
02800 LA FERE
Tél : 03.23.56.55.86
Courriel : lagrandeaventure@ctlf.fr

Pépinière d’entreprises Innovalis  
Rue Georges Pompidou 
02300 CHAUNY
Tél : 03.23.37.29.20
Courriel :  innovalis@ctlf.fr

Espace France Services  
17 Rue Henri Martin
02800 La Fère
Tél : 03.23.37.29.20
Courriel : efs-lafere@ctlf.fr

Espace France Services  
10 rue Jean Monnet
02300 Chauny
Tél : 03 68 89 00 02
Courriel : efs-chauny@ctlf.fr

Service aide à domicile
16 rue Albert Catalifaud 
02800 LA FERE
Tél : 03.23.56.62.22
Courriel : aideadomicile@ctlf.fr

Pôle enfance jeunesse
Rue Saint Auban 
02800 LA FERE
Tél : 03.23.38.42.20
Courriel : pole.enfancejeunesse@ctlf.fr


